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5 pVXP p�

  Actuellement, l’examen du permis de conduire est inaccessible à un nombre important de 

jeunes sourds notamment ceux pr� sentant une surdit�  s� vère ou profonde et ayant un faible niveau 

de français. En effet, la population sourde pr� sente un fort taux d’ illettrisme, estim�  à 80%. Or 

l’examen du code de la route n’est bas�  que sur le support de la langue � crite par l’ interm� diaire des 

Questions à Choix Multiple. En 2004, le taux de r� ussite à l’examen th� orique des candidats 

maîtrisant mal la langue française � tait alors estim�  à 26,8% selon les bilans effectu� s par la 

Direction de la S� curit�  et de la Circulation Routière. L’ inaccessibilit�  au permis de conduire 

constitue ainsi un v� ritable enjeu public, � tant un obstacle à l’ int� gration sociale, personnelle et 

professionnelle des jeunes sourds. 

  L’objectif de ce stage a tout d’abord � t�  de faire un � tat des lieux des auto-� coles, 

associations ou autres organismes qui forment en France les � lèves sourds au permis de conduire, 

de prendre connaissance des facteurs responsables de l’ inaccessibilit�  de celui-ci, et d’ inventorier 

les adaptations r� alis� es pour favoriser l’appropriation des notions de s� curit�  routière. Ces 

recherches se sont effectu� es par enquête et à l’aide de questionnaires destin� s aux formateurs du 

permis de conduire ainsi qu’aux � lèves sourds. De l’ensemble des donn� es obtenues ressortent les 

difficult� s r� elles que rencontrent ces � lèves pour l’obtention du permis de conduire, dues 

majoritairement à leur faible niveau en français. Des am� nagements sont r� alis� s afin de leur 

faciliter l’assimilation des notions de s� curit�  routière, mais ceux-là restent très � parses sur le 

territoire français et font seulement l’objet d’ initiatives locales et ind� pendantes.  

  Dans un second temps, nous avons test�  la façon dont les sourds appr� hendent les concepts 

de s� curit�  routière grâce à une tâche lexicale visant à tester l’assimilation des notions de s� curit�  

routière en fonction de leur fr� quence dans le domaine de la s� curit�  routière et de leur iconicit�  qui 

devraient favoriser la conceptualisation. Les r� sultats obtenus montrent que les � lèves sourds font 

significativement plus d’erreurs à la tâche lexicale que les � lèves entendants. Cependant, les effets 

de fr� quence et d’ iconicit�  n’ont pas � t�  observ� s: les � lèves atteints de surdit�  n’appr� hendent pas 

mieux les notions de s� curit�  routière lorsque celles-ci sont fr� quentes et/ou iconiques plutôt que 

d’autres qui le sont moins. Nous avons finalement r� parti les mots test� s en fonction de leur facilit�  

de compr� hension lors de la tâche lexicale. 

  Les objectifs dans l’avenir seraient de concevoir des outils susceptibles de faciliter 

l’apprentissage de ces concepts et d’am� nager les modalit� s de passation des examens pour les 

sourds ayant comme langue première la langue des signes.   

 

0 RWV�FOpV���surdit� ��permis de conduire, int� gration sociale, inaccessibilit� , illettrisme



  3 

�

�

5 HP HUFLHP HQWV�

�

�

�

Je voudrais tout d' abord remercier Laurence Paire-Ficout, ma tutrice de stage. Elle aura su 

me communiquer son enthousiasme pour le domaine passionnant et difficile �  comprendre de la 

surdit� . Je retiendrai tout particuli� rement sa gentillesse, son aide et son enseignement scientifique, 

et sa disponibilit�  �  tout � gard. 

 
Tous mes remerciements aux � l� ves et aux candidats sourds au permis de conduire, aux 

interpr� tes en langue des signes, aux � ducateurs, aux formateurs, aux moniteurs d©auto-� cole ainsi 

qu©au personnel de l' INJS de Chamb� ry et �  toutes les personnes qui ont fait en sorte que cette � tude 

prennent forme et qui m©auront apport�  des � claircissements au sujet des probl� mes rencontr� s par 

les sourds pour le permis de conduire. 

 
Je tiens �  remercier les personnes qui ont accept�  de donner de leur temps pour r� pondre aux 

questions de l' enquête. Qu'elles soient assur� es de notre engagement �  respecter le caract� re 

confidentiel des donn� es obtenues.  
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� ��,QWURGXFWLRQ�

�

� �� �/ D�VXUGLWp�

�

� �� �� � ' HV�GRQQpHV�VRFLDOHV�HW�pFRQRP LTXHV�

�

Le taux de chômage des personnes handicap� es en France est tr� s important : en effet, en 

janvier 2000, parmi les adultes handicap� s en mesure de travailler, un sur deux � tait au chômage 

contre 11% pour la population active totale. En 2005, selon l'Observatoire de l' ANPE (Agence 

Nationale Pour l' Emploi), le taux d' emploi des personnes handicap� es � tait de 37% contre 73% 

pour l' ensemble des 20-59 ans. La loi n° 87-157 du 10 juillet 1987 vise cependant �  favoriser 

l©insertion professionnelle des personnes handicap� es. Le rapport « Le handicap en chiffres » publi�  

par C� cile Brouard en f� vrier 2004 fixe un taux l� gal d©emploi de ces personnes dans les entreprises 

de plus de vingt salari� s �  6% mais celui-ci stagne en fait autour de 4% depuis des ann� es, et le 

secteur public r� v� le même un taux de seulement 3% environ. Une avanc� e en mati� re d' emploi a 

cependant vu le jour depuis le 1er janvier 2006, puisque la loi du 11 f� vrier 20051 pour l' � galit�  des 

droits et des chances, la participation et la citoyennet�  des personnes handicap� es est entr� e en 

vigueur : elle renforce les obligations d� j�  existantes dans les entreprises en mati� re d' emploi de 

travailleurs handicap� s et cr� e des maisons d� partementales des personnes handicap� es r� unissant 

tous les acteurs concern� s par leur insertion sociale et professionnelle.  

Un moyen indispensable qui contribue �  l' insertion sociale et professionnelle est l' obtention 

du permis de conduire. Malheureusement, l' acc� s au permis de conduire se r� v� le être un grand 

obstacle pour les personnes handicap� es. Nous allons nous int� resser dans cette � tude aux sourds 

s� v� res et profonds, ceux qui ont le plus de difficult� s pour acc� der au fran� ais � crit, ce qui est une 

raison majeure de leur exclusion sociale et professionnelle et de leur difficult�  d' obtention du 

permis de conduire. Tous les rapports officiels notent en effet le tr� s fort taux d' illettrisme chez les 

sourds de naissance. Dalle cite par exemple le rapport de Dominique Gillot2 sur la situation des 

sourds en France (Dalle, 2003). Ce rapport mentionne de graves carences du syst� me de 

scolarisation des personnes sourdes: « 80 % des sourds profonds sont illettr� s, 5% d' entre eux 

acc� dent �  un enseignement sup� rieur ».�Ce n' est donc pas un hasard si les sourds ont de grandes 

difficult� s �  appr� hender les notions de s� curit�  routi� re qui sont bas� es sur un support � crit du 

                                                 
1 Loi n° 2005-102 
�

�Secr� taire d'Etat �  la Sant�  du gouvernement fran� ais�
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fran� ais et s' ils connaissent un fort taux d' � chec �  l' examen du permis de conduire. Ce probl� me est 

majeur dans notre soci� t�  actuelle, puisque la surdit�  touche une grande partie de la population 

fran� aise et que ces chiffres sont en augmentation. 

�

� �� �� � ' HV�GRQQpHV�pSLGpP LRORJLTXHV�

 

  L' enqu� te HID3 de l©Institut National de la Statistique et des � tudes � conomiques (INSEE) a 

pos�  ce premier postulat : il n©y a pas de donn� es chiffr� es sur le nombre de personnes handicap� es 

vivant en France. Ceci est notamment dû au fait que les m� decins de l©Organisation Mondiale de la 

Sant�  font la diff� rence entre les maladies, les d� ficiences, les incapacit� s et les d� savantages. 

Cependant, selon des estimations, la d� ficience auditive est le handicap qui, en France, touche le 

plus de personnes: en l' absence de statistiques officielles, mais selon le Minist� re de la Sant� , 6,6% 

de la population fran� aise seraient victimes d' un d� ficit auditif, soit 4 092 000 personnes. Ce chiffre 

va en s' accroissant avec les stress sonores de la vie sociale et professionnelle ainsi que l' avanc� e en 

� ge (60% des sourds ou malentendants sont des personnes � g� es). La surdit�  touche plus les 

femmes (53,8%) que les hommes (46,2%). Sa pr� valence chez l©enfant est de 1.2 �  3.2 naissances 

pour 1000, faisant de cette pathologie et de ses cons� quences un v� ritable probl� me de sant�  

publique.  

Diff� rentes cat� gories de surdit�  existent (Lafon, 1985; P� rier, 1987). Dans un premier 

temps, il faut distinguer les deux grands types de surdit�  : les surdit� s de transmission et celles de 

perception. Les premi� res affectent l' oreille externe ou l' oreille moyenne. La perte auditive est 

g� n� ralement mod� r� e et sa r� percussion sur l' apprentissage du langage oral est limit� e. Les 

surdit� s de perception affectent quant �  elles l' oreille interne. La perte auditive peut � tre tr� s 

importante dans ce type de surdit� . Dans un second temps, il faut distinguer les surdit� s 

cong� nitales (pr� coces) de celles acquises plus tardivement, puis les surdit� s h� r� ditaires ou non. 

Les surdit� s sont � galement class� es selon leur s� v� rit� : d� ficience auditive profonde (perte 

sup� rieure �  90 d� cibels – dB), d� ficience auditive s� v� re (perte comprise entre 70 et 90 dB), 

d� ficience auditive moyenne (perte comprise entre 40 et 70 dB), et d� ficience auditive l� g� re (perte 

comprise entre 20 et 40 dB). D' apr� s le Minist� re de la Sant� , en France, 111 600 personnes sont 

atteintes de d� ficience auditive profonde, 372 000 personnes de d� ficience auditive s� v� re, 1 300 

000 personnes de d� ficience auditive moyenne, et 2 308 400 personnes de d� ficience auditive 

l� g� re. Six cent mille malentendants portent un appareil auditif. En 2005, environ 150 000 sourds 

                                                 
3 Enqu� te Handicaps-Inacapacit� s-D� pendance (INSEE, 1998-2002) 
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pratiquaient la langue des signes fran� aise (LSF) comme moyen de communication, soit un tiers 

seulement de la population. Ce nombre devrait augmenter dans les ann� es �  venir compte tenu du 

contexte l� gislatif qui favorise la pratique et le d� veloppement de cette langue (cf. 5{ OH�GH�OD�ODQJXH�

GHV�VLJQHV�GDQV�O¶DFFqV�DX�VHQV, 1.1.3) 

Ainsi, la surdit�  est fortement pr� sente dans la soci� t�  fran� aise actuelle, et ses cons� quences 

provoquent des difficult� s d©insertion dans la vie sociale et active, celles-ci � tant principalement 

li� es �  l©illettrisme qui est un v� ritable probl� me dans la soci� t�  moderne r� gie par la langue � crite. 

 

� �� �� � / HV�GLIILFXOWpV�G¶DFFqV�DX�ODQJDJH�pFULW�

�

( QMHX�GH�O
DSSUHQWLVVDJH�GH�OD�ODQJXH�RUDOH�

�

  La situation linguistique de la plupart des personnes sourdes est tr� s particuli� re. 

Premi� rement, plusieurs d' entre-elles ne peuvent acqu� rir une langue maternelle entre l' � ge de un et 

cinq ans parce que la surdit�  les emp� che d' acc� der ad� quatement et naturellement �  la langue 

fran� aise orale. Leur acc� s �  la langue sign� e est forc� ment retard� e, d' autant plus que leurs parents 

ne sont pas dans tous les cas en mesure de leur transmettre, ou d' apprendre assez rapidement d� s 

l' annonce de la surdit�  de leur enfant, une langue sign� e puisque dans environ 95% des cas, les 

enfants sourds ont des parents entendants. Ainsi leurs connaissances linguistiques sont tr� s limit� es 

au moment de rentrer �  l' � cole maternelle. Aujourd©hui, la plupart des enfants sourds vivant dans les 

pays industrialis� s sont scolaris� s et suivent un apprentissage dans un syst� me soit ordinaire, soit 

sp� cialis� . Les choix p� dagogiques et linguistiques (LSF ou � ducation orale ou bilinguisme) 

reviennent aux parents, en fonction des possibilit� s qui leur sont offertes et de leur appr� hension de 

la surdit�  et de la communication. Cependant, l' apprentissage de la langue � crite est fastidieux. En 

d� pit des meilleures intentions des � ducateurs et enseignants, la majorit�  de la population sourde a 

des difficult� s �  acqu� rir la langue majoritaire de la soci� t�  dans laquelle elle vit (Schirmer, 2000). 

Par suite d©un syst� me � ducatif qui ne leur est pas adapt� , les sourds sont maintenus �  un niveau 

inf� rieur �  celui auquel ils pourraient normalement pr� tendre.  

  Ainsi, au-del�  du simple handicap, le fait d©� tre sourd entraîne d©autres probl� mes: pr� s de 

80% des personnes sourdes sont consid� r� es en situation d©illettrisme en France. Cette estimation 

du taux d' illettrisme n' est pas r� cente : les � tudes de Pintner et Patterson (1916), Fusfeld (1955), 

Goetzinger et Rousey (1959), Mykelbust (1960), Furth (1966), Trybus et Karchmer (1977), arrivent 

aux m� mes conclusions. Les enfants sourds profonds cong� nitaux ont de grandes difficult� s pour 

apprendre �  lire, atteignant des niveaux d' habilet�  qui sont largement inf� rieurs �  ceux des enfants 



  8 

entendants. Selon Paul et Jackson (1994), beaucoup d' enfants sourds restent au niveau de la 

troisi� me ann� e primaire, et l' � tudiant sourd moyen de 18 ou 19 ans lit comme un enfant entendant 

de 8 ou 9 ans.  

 Les cons� quences sur le plan psychologique sont que les illettr� s sourds se sentent en � tat 

d' ins� curit� , souvent d' inf� riorit� , mal inform� s sur leurs droits et devoirs et d� pendants d' autrui 

(Aghababian, 2001 ; Frier, 1992). Les personnes sourdes sans culture sp� cifique ne sont pas 

conscientes de leur citoyennet�  et de la d� mocratie, vivant constamment dans l' exclusion sociale 

par la m� connaissance de leurs propres valeurs culturelles. Le sourd, vivant dans un monde 

d©entendants où l©� crit est un support important de communication, se voit donc forc� , d©un point de 

vue social, d©apprendre la lecture et l©� criture. Ainsi, la langue privil� gi� e dans la communication 

entre sourds � tant la LSF, celle-ci peut � tre un moyen d' acc� s �  l' � crit. Le principe de la langue des 

signes est une succession de signes ayant pour traits distinctifs la forme de la main, la localisation, 

le mouvement, l' orientation de la paume et l' expression du visage, une unit�  � tant appel� e ch� r� me. 

Tout signe est constitu�  d©une partie mat� rielle et d©une partie immat� rielle. La partie mat� rielle est 

appel� e signifiant; c©est la partie physique, observable du signe. La partie immat� rielle du signe est 

appel� e signifi� ; c©est la partie conceptuelle du signe. Pour tout signe, le signifi�  est la notion, le 

sens �  transmettre.  

 

5 { OH�GH�OD�ODQJXH�GHV�VLJQHV�GDQV�O
DFFqV�DX�VHQV�

�

L©� volution de l©enfant sourd de parents sourds qui signent est tout �  fait comparable �  celui 

de l' enfant entendant. Lui aussi va � tre, d� s le d� part, plong�  dans un monde de langage et de 

communication, ce langage n©� tant pas vocal mais gestuel. Le probl� me est que sa langue maternelle 

n©a pas de correspondance � crite et que l©� crit, qui fait partie de son environnement et qu©il va 

rencontrer �  l©� cole, est une transcription de la langue orale vocale qu©il ne connaît pas ou peu.�La 

difficult�  d©appropriation de la langue orale constitue ainsi l' obstacle majeur des jeunes sourds dans 

leur acc� s �  la langue � crite. Cela se traduit surtout au niveau de la compr� hension du fran� ais par 

suite de d� ficits importants au niveau du vocabulaire de base et de la syntaxe de la phrase, et du fait 

que la syntaxe grammaticale du fran� ais � crit est diff� rente de celle de la LSF. Aussi, 

l©apprentissage d' une langue exige que l' on sollicite toutes ses ressources sensori-motrices. La 

pratique de la langue des signes, durant la phase ludique pr� linguale enrichie en rapports de l' enfant 

�  son milieu, est alors un pr� cieux atout pour amorcer la communication. Ainsi, aider un jeune 

sourd pr� lingual dont la surdit�  survient avant l' acquisition du langage �  donner sens au message 

linguistique et �  devenir acteur dans la communication exige des comportements adapt� s, dans les 
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meilleurs d� lais, et de recourir �  toutes les ressources de symbolisation : mimiques, geste naturel, 

th� � tralisation, images, dessins, tous les jeux de « comme si ...». Selon Johnson, Liddell et Erting 

(1989), bien connaître une langue premi� re, m� me sign� e, conduit �  une meilleure acquisition d©une 

langue seconde orale ou � crite. De m� me, Courtin insiste sur l©importance de donner �  l©enfant sourd 

et le plus rapidement possible les moyens de communiquer, de prendre et de donner du sens aux 

faits quotidiens, gr� ce au langage, et dans un premier temps, la langue des signes semble � tre le 

m� dium le plus efficace, � tant plus facilement perceptible et donc certainement comprise comme 

syst� me linguistique plus t� t que ne l©est la langue orale (Courtin, 1998).  

Cependant, le d� bat de longue date opposant � ducation orale et utilisation des signes se 

poursuit. Apr� s que les signes, favoris� s par l' Abb�  de l' Ep� e4 en France en 1760, aient � t�  bannis 

des � coles au congr� s de Milan en 1880, les m� thodes orales ont domin�  les positions � ducatives 

(Lane, 1989). La langue des signes fran� aise a ainsi � t�  interdite dans les � coles �  partir de 1883, 

p� riode �  laquelle les professeurs sourds � taient renvoy� s pour � viter la «contamination» par la LSF. 

Mais les sourds utilisaient en cachette la LSF dans les � coles. Ainsi, la LSF et sa culture se sont 

transmises pendant un si� cle jusqu©en 1975, où elle est devenue tol� r� e. Depuis le travail 

r� volutionnaire de Stokoe sur la structure de l©American Sign Language a auparavant men�  les 

langues des signes �  acqu� rir le statut de langues « r� elles » �  pied d©� galit�  avec les langues orales 

(Stokoe, 1960). En 1991, la loi Fabius la r� habilite, sans toutefois la reconnaître sur le plan l� gislatif 

comme une langue �  part enti� re. Il aura fallu attendre jusqu©au 1er mars 2004 pour que ce soit 

chose faite par un amendement adopt�  �  l©unanimit�  au S� nat5. C©est une avanc� e historique et 

symbolique. Elle pourra de plus � tre choisie comme langue vivante au baccalaur� at. C©est ainsi que 

peu �  peu, le signe devient accept�  comme alternative �  l©� ducation orale dans divers pays, en 

particulier en Su� de, au Danemark tout comme aux USA et au Canada, puis en France et le 

bilinguisme se d� veloppe progressivement dans l©enseignement (Mahshie, 1995) afin que la 

population sourde puisse s' approprier les concepts de l' � crit de la langue orale.�

 

 

                                                 

4 L©abb�  de l©� p� e � tait avocat au Parlement de Paris et s' est d� vou�  pour les pauvres et les indigents. Il dispensait �  
l©occasion des enseignements �  des � tudiants entendants. En 1760 il fut mis en pr� sence de sœurs jumelles sourdes et 
muettes. Sa philosophie augustinienne l©autorisait �  voir dans les gestes de ses deux � l� ves des signes repr� sentant 
directement les id� es. Il imagina donc une langue de signes gestuels naturels, ordonn� s selon la syntaxe fran� aise. 

5 Art. L. 312-9-1 du projet de loi adopt�  par le S� nat le 1er mars 2004 pour l©� galit�  des droits et des chances, la 
participation et la citoyennet�  des personnes handicap� es. 
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/ D�SKRQRORJLH�HVW�LQFRQWRXUQDEOH�SRXU�DSSUHQGUH�j �OLUH�

�

Lorsque l' on rencontre un mot � crit, il existe deux fa� ons d©acc� der �  sa signification 

(Leybaert & Alegria, 1986). Premi� rement, la voie lexicale (voie d' adressage, orthographique, 

directe) constitue un processus tr� s rapide d' identification des mots � crits. Elle permet la 

construction du sens d' un texte lu (traitement s� mantique). Par ailleurs, cette voie permet 

l' identification des mots irr� guliers. Le mot est reconnu globalement et le lecteur passe directement 

du signifiant graphique au signifi�  dans son lexique interne. Puis la voie non lexicale (voie 

d' assemblage, phonologique, voie indirecte) constitue un processus essentiel pour la lecture de mots 

dont le code phonologique n' est pas disponible en m� moire, c' est-� -dire les mots nouveaux ou les 

pseudo-mots. Le lecteur, devant le mot � crit, op� re une Conversion Graph� me-Phon� me (CGP) et 

acc� de �  sa signification. La voie indirecte chez les bons lecteurs serait fr� quemment utilis� e face �  

des mots peu courants, ce qui impliquerait une bonne connaissance de la langue orale vocale. Les 

mauvais lecteurs, peu rapides dans l©exercice de la CGP, se baseraient sur le contexte pour tenter 

d©acc� der directement �  la signification du mot rencontr� , avec un pourcentage d©erreurs plus 

important.  

  La v� ritable question est de savoir s©il est possible d©apprendre �  lire sans phonologie. Cela 

revient ainsi �  se demander si un sujet peut devenir lecteur en utilisant exclusivement des indices 

visuels. Cela supposerait alors, de la part du sujet, de m� moriser la forme orthographique d' une 

dizaine de milliers de mots �  l' aide d' un nombre relativement r� duit de caract� res (26 lettres en 

fran� ais), et l' individu qui n©aurait pas d� velopp�  de voie phonologique se trouverait d� muni devant 

un mot inconnu. Le risque de confusion serait alors important. Par contre, les sourds sont dot� s de 

capacit� s d' analyse visuelle tr� s performantes. Ils sont en effet tr� s pr� cocement encourag� s �  

utiliser des indices visuels et le canal visuel responsable des traitements de ces indices est largement 

sollicit� , ne serait-ce que pour communiquer en langue des signes ou pour recevoir un message en 

lecture labiale auquel peut s' adjoindre une aide visuelle comme le Langage Parl�  Compl� t�  (LPC)6. 

Il a alors � t�  d� montr�  que l' utilisation pr� coce et intensive du LPC pendant l' apprentissage de la 

lecture permet �  l' enfant sourd d' avoir des capacit� s phonologiques plus d� velopp� es que chez un 

enfant n' utilisant pas le LPC (Charlier & Leybaert, 2000 ; Leybaert, Alegria, Hage  & Charlier, 

1998 ; P� rier, Charlier, Hage & Alegria, 1988). Certains de ces enfants atteignent des niveaux de 

lecture comparables �  ceux de la moyenne des enfants entendants du m� me � ge (Leybaert & Lechat, 

2001).�La LSF, quand �  elle, ne s©appuie sur aucun � l� ment phon� tique de la langue orale et ne peut 

                                                 
6 Le LPC compl� te par des codes gestuels simples la langue orale. Il traduit tous les sons de la langue parl� e et permet 
d©� viter les confusions provoqu� es par les sosies labiaux 
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rendre compte directement de la voie phonologique. Son utilisation dans l'apprentissage de la 

lecture se limiterait �  l©� tude des unit� s s� mantiques des mots, donc �  la reconnaissance et �  la 

m� morisation de mots connus et ceci n©est pas suffisant pour devenir un lecteur comp� tent. 

  L' assimilation des r� gles du langage gr� ce �  la LSF ou au LPC pourrait ainsi faciliter �  

l' enfant le d� veloppement de la pens� e et les concepts cognitifs. Plusieurs approches en 

psychologie se sont alors int� ress� es au d� veloppement cognitif de la surdit�  : les travaux 

classiques de Piaget ont abouti �  une th� orie de l' esprit de l' enfant sourd (Piaget, 1968). 

 

' HV�GLIILFXOWpV�GH�OHFWXUH�OLpHV�DX�GpYHORSSHPHQW�FRQFHSWXHO�

�

Pour l©entendant, la parole n©est pas le r� sultat d©un apprentissage: il est plong�  d� s sa 

naissance dans un monde de parole. Son environnement va lui apporter d� s le d� part un grand 

nombre d©informations sonores auxquelles il va r� agir, qu©il va distinguer, identifier. Il va pouvoir, 

gr� ce au langage, construire et exprimer sa pens� e, acc� der au concept, �  la repr� sentation. L©enfant 

sourd d� pourvu de stimuli auditifs va donc avoir des difficult� s dans la construction de sa pens� e et 

des concepts. Malgr�  tout, Courtin (1998) conclut dans sa th� se que l©environnement linguistique de 

l©enfant signeur facilite l©acquisition de th� ories de l©esprit. D' apr� s les psychologues cognitivistes, 

les th� ories de l' esprit sont les capacit� s des enfants �  pr� dire ou imaginer que l' on peut avoir des 

repr� sentations diff� rentes du m� me objet, et se r� f� rent �  la capacit�  de se repr� senter l' � tat mental 

d' autrui et �  imputer, voire �  pr� dire, les intentions et les d� sirs qui r� gissent le comportement et les 

r� actions d' autrui. Cette capacit�  intervient notamment dans le jeu du « faire semblant », dans les 

� preuves d' attribution de « fausses croyances » (� preuves dans lesquelles une « croyance », 

diff� rente de ce que per� oit l' enfant, doit � tre attribu� e �  un personnage). Les capacit� s de 

repr� sentation conceptuelle seraient alors favoris� es chez les personnes sourdes par les sp� cificit� s 

de la langue des signes amenant �  explorer diff� rentes prises de perspectives visuelles. Courtin 

confirme ainsi son hypoth� se de d� part, �  savoir, l©existence d©une relation causale entre 

coordination des perspectives visuelles et coordination des perspectives conceptuelles. La r� ception 

du message sign�  oblige le r� cepteur �  une division de l' attention entre le syst� me visuel fov� al 

(centre du regard port�  sur le visage du signeur) et le syst� me visuel p� riph� rique (les mains qui 

signent). Le recours fr� quent �  ces deux modes de gestion de l' attention am� liore l' efficience qu' a 

l' enfant signeur �  d� placer son attention et �  passer d' une repr� sentation �  une autre. Cette aptitude 

se trouve enrichie par la facult�  qu' ont ces m� mes enfants lors de la prise de perspective de prendre 

en compte les diff� rents points de vue d' une m� me r� alit� . Cette compr� hension de la relativit�  des 

repr� sentations issues du niveau perceptif am� nerait �  une compr� hension de la relativit�  des 
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repr� sentations au niveau conceptuel. La possibilit�  de comparer les co-possibles, donc de mettre en 

œuvre des processus d' imagerie mentale d� pend de la capacit�  qu' a l' enfant �  se d� tacher de son 

premier choix, �  l' inhiber� afin de d� placer son attention sur d' autres pistes de recherche. 

L' inhibition est facilit� e par les dispositions des enfants sourds signeurs face �  l' ambiguït� . En 

effet, ces enfants sont impliqu� s dans un syst� me d' appr� hension visuel du monde dans lequel les 

informations visuelles qu' ils re� oivent ne trouvent pas de confirmation ou infirmation auditive. 

L' enfant enregistre donc l' � v� nement, � met des hypoth� ses relatives �  celui-ci qu' il garde en 

m� moire afin de les confronter ult� rieurement �  d' autres informations. Cette capacit�  est encore 

plus marqu� e chez les enfants sourds de parents entendants ou la communication est mal-ais� e. En 

effet, l' enfant ne peut s' appuyer que sur les mouvements labiaux et parfois les sensations vibratoires 

de la parole pour avoir acc� s �  la compr� hension d' un message. La langue des signes intervenant 

g� n� ralement plus tardivement, laisse l' enfant sourd, en attendant, sans possibilit�  r� elle de 

communication.  

Une fois qu©un niveau abstrait de pens� e est atteint, l©enfant peut alors commencer �  

apprendre �  lire. Ce niveau de pens� e abstrait permet d©associer �  l©� l� ment graphique arbitraire le 

concept qu©il repr� sente. Selon Malmquist, tant qu©un enfant ne parvient pas �  un niveau abstrait de 

pens� e et ne tire pas une signification d©une donn� e abstraite, il n©est pas en mesure d©apprendre �  

lire de fa� on efficace (Malmquist, 1973). Durant la premi� re moiti�  du 20e si� cle, de nombreux 

chercheurs ont postul�  que la pens� e chez les sujets sourds se d� velopperait selon un mode plus 

concret que chez les sujets entendants. Depuis, d' autres travaux ont contredit l' hypoth� se : ainsi, 

chez l' enfant sourd, la langue des signes pourrait lui permettre de d� velopper les fonctions 

cognitives et l' abstraction n� cessaires pour aborder l©� crit. Furth a � t�  l' un des premiers �  montrer 

que les sujets sourds peuvent penser sans langage oral et que le fonctionnement cognitif des sujets 

sourds est comparable �  celui des sujets entendants dans pratiquement tous ses aspects (Furth, 

1973). Des troubles dans la capacit�  d©abstraction sont cependant relev� s chez les sourds par 

certains auteurs. Par exemple, les travaux de Ol� ron (1972) montrent des diff� rences significatives 

au plan qualitatif entre sourds et entendants quant aux aptitudes perceptivo-motrices. 

L©appr� hension du temps et de l©espace ainsi que le d� ficit dans l©apport linguistique des enfants 

sourds troubleraient la construction du syst� me de repr� sentation. Ces troubles auraient des 

r� percussions sur le d� veloppement du langage, dont la progression semble bloqu� e �  partir d©un 

certain stade (Bochner & Albertini, 1988) ainsi que dans les utilisations de celui-ci qui am� nent �  

une certaine forme d©abstraction se rapprochant de la m� taphore, comme en t� moigne cette anecdote 

qui a � t�  rapport� e par une orthophoniste. L©orthophoniste, qui demandait �  un jeune sourd ce qu©il 

allait faire en sortant de l©� cole re� ut comme r� ponse : ©�-H� YDLV� PDUFKHU� VXU� OH� WURWWRLU�ª . Les 
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enfants qui utilisaient la langue des signes dans leur classe pr� sentaient des niveaux de sociabilit�  

dans les comportements de jeu plus � lev� s et des niveaux d' agressivit�  plus bas que les enfants 

utilisant le langage oral. L' � tude du jeu symbolique chez les enfants sourds peut � tre utilis� e comme 

un outil th� rapeutique et de d� veloppement. Peterson et Siegal en concluent que la th� orie de 

l' esprit est avant tout d� termin� e par les exp� riences conversationnelles pr� coces au sein de la 

famille, avant la p� riode critique de d� veloppement du cerveau (Peterson & Siegal, 1995). Ainsi les 

enfants sourds qui n' ont pas des � changes conversationnels faciles avec les membres de leur famille 

tr� s pr� cocement pourraient pr� senter des dysfonctionnements multiples dans leur cognition sur les 

� tats mentaux, alors qu' ils partagent avec les sujets entendants les m� mes capacit� s de 

raisonnement. Pour Moores, les difficult� s rencontr� es par les enfants sourds dans les 

apprentissages scolaires ne seraient alors pas li� es �  des d� ficiences cognitives mais plut� t au fait 

que les � ducateurs ne savent pas mettre �  profit leurs capacit� s (Moores, 1987).  

 

Les difficult� s de communication des enfants sourds provoquent ainsi des difficult� s de 

conceptualisation li� es au d� veloppement de la pens� e, qui sont en � troite relation avec l' acquisition 

de la lecture. Il est donc fortement envisageable que les difficult� s �  la fois d' acc� s au langage � crit 

et aux repr� sentations mentales jouent un r� le dans l' apprentissage des notions de s� curit�  routi� re 

utiles �  conna�tre pour l©examen du permis de conduire. 

 

 

� �� �/ HV�GLIILFXOWpV�G¶DFFqV�DX�SHUP LV�GH�FRQGXLUH�FKH] �OHV�SHUVRQQHV�VRXUGHV�

�

� �� �� �/ D�SUDWLTXH�GH�OD�FRQGXLWH�

�

Une question est souvent pos� e par les personnes d� couvrant le monde de la surdit� : « Les 

sourds peuvent-ils conduire un v� hicule? ». Aussi, il a fallu attendre la loi Buron du 3 août 1959 

pour que l©acc� s au permis de conduire soit autoris�  pour les sourds. Pour les entendants, la conduite 

est incompatible avec la surdit� , alors que le conducteur n©utilise pas forc� ment et 

indispensablement l©ouïe pour conduire: par exemple, l' usage du klaxon est depuis longtemps 

interdit en ville, les casques obligatoires pour les motards r� duisent l©entr� e d©informations 

auditives, les postes de radio privent les conducteurs automobile de toute ou partie de l©information 

sonore provenant de l' ext� rieur. Ainsi, ne faisant qu' une utilisation partielle de leur regard, les 

entendants sous-estiment les fonctions visuelles et sur� valuent celles de l' audition. Cette r� action 

semble � vidente, puisque l' ouïe capte les ondes sonores de toute provenance, tandis que le regard ne 
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peut capter les ondes lumineuses qu' �  l' int� rieur d' un champ visuel divisant le monde en deux 

parties, ce qui est devant soi et ce qui est derri� re. Cependant, une privation sensorielle entra�ne une 

augmentation de la sensibilit�  dans les autres modalit� s. En effet, pour compenser cette absence 

d©indices sonores, les sourds organisent en permanence leur rapport visuel �  l' espace sur deux 

crit� res: pouvoir utiliser la totalit�  de leur champ visuel, et ne pas risquer que des choses 

importantes se passent derri� re leur dos, au sens propre comme au sens figur� . Ainsi, des travaux en�

neuropsychologie ont d� montr�  que la fonction visuelle en g� n� ral est plus d� velopp� e chez les 

sourds que chez les entendants: les aires corticales normalement destin� es au traitement des 

informations auditives, les aires auditives associatives, seraient destin� es au traitement des 

informations visuelles chez des sujets sourds dont la langue des signes, bas� e sur  des 

caract� ristiques visuelles, a � t�  pratiqu� e depuis la naissance (Neville & Lawson, 1996). De plus, la 

r� ponse corticale en vision fov� ale est identique chez les sourds et les sujets entendants, tandis 

qu©en vision p� riph� rique, la r� ponse corticale est plus forte chez les sujets sourds que chez les 

sujets entendants (Muir & Richardson, 2005). Cette population est alors plus rapide et plus efficace 

pour d� tecter des stimuli en mouvement pr� sent� s en vision p� riph� rique et pour rediriger 

l©attention d©un point �  l©autre de l©espace. D' autres � tudes se sont int� ress� es �  une deuxi� me 

strat� gie fonctionnelle adaptative li� e �  l' absence d' entr� es auditives : des chercheurs am� ricains7 

ont montr�  que chez les sourds tenant dans une main un tube qui peut vibrer, le cortex auditif 

s©active, alors qu©il reste silencieux chez les personnes dot� es d©une ou�e normale, l©aire du cerveau 

normalement consacr� e �  la perception des sons � tant utilis� e pour la perception des vibrations. Ils 

sont ainsi plus efficaces pour d� tecter des changements brusques et soudains dans le rythme de ces 

vibrations, par exemple des vibrations provenant de bruits sourds.  

Dans le cas de la conduite automobile, il semblerait donc que des strat� gies adaptatives 

soient mises en place chez des conducteurs sourds: la vision ainsi que les sensations kinesth� siques 

(vibrations) qui sont fortement d� velopp� es compenseraient l' absence d' entr� es auditives. 

D' ailleurs, toutes les � tudes r� alis� es par les compagnies d©assurance n©ont pas montr�  un taux 

d' accident chez les conducteurs sourds plus � lev�  que dans la moyenne de la population fran� aise. 

Pourtant, jusqu©�  r� cemment, un soup� on p� se toujours sur les conducteurs sourds. Certains 

continuent �  se voir opposer d' invraisemblables obstacles pour avoir acc� s au permis de conduire. 

En effet, jusqu' en 2005, des avis psychiatriques et m� dicaux leur � taient impos� s afin de d� pister 

une � ventuelle arri� ration mentale en cas de surdit�  profonde. Selon l©arr� t�  du 21 d� cembre 20058 

fixant la liste des incapacit� s physiques incompatibles avec l©obtention ou le maintien du permis de 

                                                 
7 Les vibrations des sons... 3RXU�OD�6FLHQFH��� � � . (f� vrier 2002). 
8 D� cret n° 85-065 / PR / MI  compl� tant le Code de la Route 
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conduire ainsi que des affectations susceptibles de donner lieu �  la d� livrance du permis de conduire 

de dur� e de validit�  limit� e, seulement un am� nagement est impos�  au conducteur sourd : son 

v� hicule doit � tre � quip�  de r� troviseurs bilat� raux (mention restrictive sur le permis de conduire) 

pour les groupes de v� hicules l� gers (A, B) et lourds (C, D).   

 

� �� �� �/ H�FRGH�GH�OD�URXWH�

�

Le probl� me majeur pour l©obtention du permis de conduire des personnes sourdes ne r� side 

pas tant dans l©� preuve pratique mais dans l©examen du code de la route. Le rapport parlementaire du 

25 Janvier 2005 effectu�  par Jean-Michel Bertrand9 publie qu' en 2004, le taux de r� ussite �  

l©examen du code de la route � tait de 57,8% pour les candidats francophones, alors qu©il � tait de  

26,8% chez les candidats ma�trisant mal la langue fran� aise, dont les sourds. Aussi, au centre 

d©examen de Saint-Priest dans le Rh� ne, seulement 7 candidats sourds ont � t�  re� us �  cet examen 

pour 47 candidats s©� tant pr� sent� s d©avril 2003 �  f� vrier 2006, soit 15% de r� ussite. Ces chiffres 

r� v� lent le malaise que les sourds peuvent rencontrer lors de tels examens qui sont bas� s sur la 

compr� hension du fran� ais � crit. Les difficult� s en fran� ais ont pour cons� quence de grandes 

difficult� s pour l©apprentissage du code de la route car les documents existants leur sont peu 

accessibles. Il est vrai que les diapositives diffus� es pendant les cours et l©examen sont sous-titr� es 

en fran� ais, mais le probl� me est qu©un grand nombre de personnes souffrant de surdit�  ma�trisent 

mal ou peu l©� crit. 

 De 1995 �  2006, si le candidat au permis de conduire sourd ne ma�trise pas la langue 

fran� aise � crite, il a la possibilit�  de se faire assister par un interpr� te en langue des signes (les frais 

de l©interpr� te � tant �  la charge du candidat) pour l©� preuve th� orique, qui se d� roule avec l©ensemble 

des candidats non francophones. Cependant, dans certains cas, il est interdit �  l' interpr� te de 

regarder la diapositive �  laquelle se rapporte la question, alors que les entit� s s� mantiques en langue 

des signes n� cessitent d©� tre positionn� es dans l©espace. Ne pouvant se r� f� rer �  la r� alit� , 

l©interpr� te va les positionner au hasard, ce qui peut entra�ner des confusions dans la compr� hension 

du message. En effet, la langue des signes � tant une langue visuelle, la localisation et l©orientation 

dans l©espace sont pertinentes et indispensables �  la bonne compr� hension d©un message sign� . Par 

exemple, l©interpr� te signe: « je c� de le passage �  la voiture blanche »  en faisant venir la voiture 

blanche de gauche, alors que celle-ci vient de droite sur la diapositive. Le candidat va se demander 

dans cet exemple s©il doit tenir compte de la couleur ou de l©orientation. Finalement, se r� f� rant �  la 

fois �  la consigne � crite, �  la traduction en langue des signes, et �  l©image, il observe des 

                                                 
9 D� put�  de l' Ain 
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contradictions dans les trois messages, ce qui l'induit en erreur dans le choix de sa r� ponse. De plus, 

le niveau de technicit�  de la langue des signes diff� re entre les interpr� tes et les candidats sourds. 

En effet, le domaine de la s� curit�  routi� re fait intervenir des mots qui n©ont pas une repr� sentation 

sign� e officielle et reconnue par tous les utilisateurs. C©est alors �  l©interpr� te de s©approprier une 

traduction personnelle, qui peut diff� rer d©un interpr� te �  l©autre, et � galement du signe qui a � t�  

utilis�  lors de l©apprentissage du code de la route. Ceci rajoute une nouvelle difficult�  pour le 

candidat sourd, qui doit deviner au moment de l©examen ce que signifie ce nouveau signe de 

l©interpr� te. 

Cependant, des am� nagements de l' examen du code de la route ont � t�  rendus possibles, 

suite �  la loi r� cente du 11 f� vrier 2005 pour l' � galit�  des droits et des chances, la participation et la 

citoyennet�  des personnes handicap� es, puisque le d� cret du 18 janvier 200610 pr� voit « la mise en 

place de sessions sp� cialis� es pour les candidats sourds ou malentendants se pr� sentant aux 

� preuves th� orique et pratique de l' examen du permis de conduire de la cat� gorie B v� hicules 

l� gers, dans les conditions et selon les modalit� s fix� es par arr� t� s du ministre charg�  des 

transports, ces candidats b� n� ficiant �  leur charge du dispositif de communication adapt�  de leur 

choix (interpr� te ou m� diateur en langue des signes �  la charge du candidat). Un temps 

suppl� mentaire est accord�  au candidat sourd, temps qui correspond au temps n� cessaire �  la bonne 

traduction du fran� ais � crit en langue des signes, et donc �  la bonne compr� hension entre interpr� te 

et candidat. La fr� quence de ces sessions d©une heure trente ne peut � tre inf� rieure �  deux fois par 

an. Elle est d� cid� e par le pr� fet et d� pend du nombre de candidats sourds ou malentendants inscrits 

(au maximum 10 candidats par session) et du d� lai moyen de passage en vigueur dans le 

d� partement pour les candidats suivant un cursus de formation traditionnelle ». 

�

� �� �� �/ ¶pYROXWLRQ�GH�O
H[ DP HQ�GX�SHUP LV�GH�FRQGXLUH�

�

Depuis l©arr� t�  du 24 d� cembre 1971, l' � preuve th� orique est distincte de l' � preuve pratique 

pour tous les candidats au permis de conduire. D� sormais, l' interrogation audiovisuelle en salle a 

remplac�  l' interrogation individuelle dans la voiture; elle a pour but de v� rifier les connaissances 

g� n� rales li� es �  la conduite automobile. Depuis le d� but des ann� es 1970, pratiquement aucune 

modification n' avait � t�  apport� e �  cette � preuve de connaissances � valu� e gr� ce �  un Questionnaire 

�  Choix Multiple sur support visuel. C' est la raison pour laquelle les pouvoirs publics ont impuls�  

une r� forme11 de cet examen en 1991 afin de moderniser ces supports visuels. En effet, les 

                                                 
10 D� cret n° 2006-56 compl� tant le Code de la Route 
11 Directive 91/439/CEE du Conseil du 29 juillet 1991 
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anciennes s� ries avaient plus de vingt ans et leur contenu � tait en total d� calage avec les � volutions 

de la circulation automobile. Les exigences communautaires en mati� re de contenu de l' � preuve et 

l©am� lioration de la formation th� orique dispens� e en � cole de conduite ont � galement � t�  prises en 

compte dans cette r� forme. L' arr� t�  du 8 f� vrier 1999 pr� cise alors que les candidats subissent «une 

� preuve th� orique g� n� rale d' admissibilit�  portant sur leurs connaissances des r� glements 

concernant la circulation et la conduite du v� hicule ainsi que sur les comportements du 

conducteur». Depuis 2001, les nouvelles s� ries de la nouvelle � preuve th� orique g� n� rale ont � t�  

exp� riment� es et g� n� ralis� es peu �  peu �  l' ensemble du territoire. La nouvelle � preuve pratique 

datant de 2001 a une dur� e de 35 minutes et r� introduit l' interrogation dans le v� hicule. Les 

questions se sont compliqu� es, demandant au candidat d' effectuer une analyse fine de la situation 

routi� re illustr� e par la diapositive, et la formulation de certaines questions peut pr� ter �  confusion, 

d' autant plus pour les personnes sourdes qui ont un faible niveau de fran� ais. Pour r� ussir cet 

examen th� orique, il faut r� pondre �  une s� rie de quarante questions �  choix multiples (25 secondes 

par r� ponse pour un candidat francophone, 30 secondes pour un candidat sourd) en commettant au 

maximum cinq fautes. Une fois l' examen th� orique r� ussi, le candidat doit absolument r� ussir son 

examen pratique dans les deux ans (trois ans s©il a choisi l©Apprentissage Anticip�  de la Conduite) �  

d� faut de devoir repasser l' � preuve th� orique. 

 

 

� �� �3UREOpP DWLTXH�

�

La probl� matique de ce travail est que d©une part l' obtention du permis de conduire se r� v� le 

� tre indispensable pour l' insertion sociale et professionnelle des personnes sourdes, et d©autre part,  

l©obtention du code de la route est extr� mement difficile pour ces personnes ayant des difficult� s 

d' acc� s �  la langue � crite, cette inaccessibilit�  du code de la route � tant caus� e par la difficult�  de 

compr� hension des formulations et des situations routi� res des questions de l' examen. Le but de 

cette � tude est alors de conna�tre et de comprendre plus en d� tail les difficult� s que rencontrent les 

personnes sourdes pour l' apprentissage et l' examen du permis de conduire. 

 

�

�

�

�

�
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� ��0 pWKRGRORJLH�

�

Afin de mieux comprendre les difficult� s rencontr� es par les personnes sourdes dans 

l' apprentissage et l' examen du permis de conduire, nous avons r� alis�  notre � tude en deux � tapes : 

tout d' abord, au moyen d' entretiens t� l� phoniques et de questionnaires adress� s d' une part aux 

moniteurs d' auto-� cole connaissant le public sourd et d' autre part �  des � l� ves sourds; puis au 

moyen d' une exp� rimentation visant �  � tudier comment les sourds s' approprient les notions de 

s� curit�  routi� re. �

�

� �� �/ ¶HQTXrWH�HW�OHV�TXHVWLRQQDLUHV��XQH�pWXGH�SURVSHFWLYH�

�

Tout d©abord, les auto-� coles et centres de formation pr� parant les sourds au permis de 

conduire ont � t�  recens� s, de mani� re locale par l' interm� diaire de la pr� fecture de la r� gion Rh� ne-

Alpes, et de mani� re nationale par l' interm� diaire du site internet Visuf. Des entretiens non directifs 

avec les professionnels contact� s ont � t�  effectu� s afin d' approfondir les connaissances globales de 

cette situation complexe d©un point de vue psychologique et sociologique. En effet, l©objectif de 

cette � tude qualitative n©est pas de mesurer mais de comprendre les encha�nements, les logiques de 

l©exp� rience des individus, des interpr� tations qu©ils en font. Les personnes contact� es aux 

coordonn� es ainsi fournies nous ont orient� s vers les Instituts Nationaux des Jeunes Sourds (INJS) 

et vers d' autres associations (Aris12, usm6713, Laser Europe14, Sapience et R� sistance15, Acfor16) 

qui ont am� nag�  des cours de soutien afin de faciliter l©apprentissage du code de la route aux jeunes 

sourds. 

Suite �  l' enqu� te prospective consistant �  faire un � tat des lieux de la situation actuelle de 

l' acc� s au permis de conduire pour la population sourde, nous avons adress�  un questionnaire (cf. 

annexe I) �  20 formateurs de la conduite et du code de la route : il s' agit des moniteurs d©auto-� cole 

ainsi que des � ducateurs des INJS de Metz et de Chamb� ry et des associations usm67 et Acfor que 

nous avons r� pertori� s comme ayant am� nag�  du temps pour faciliter l©apprentissage du code et de 

la conduite des � l� ves sourds. Les questions portent sur plusieurs points : le fonctionnement g� n� ral 

de l' auto-� cole ; le d� roulement de l' apprentissage et de l' examen du permis de conduire th� orique 

et pratique; les am� liorations possibles des conditions actuelles d' apprentissage et de passation des 

examens du permis de conduire. 
                                                 
12 Association R� gionale d©Int� gration des Sourds de Paris XIII. 
13 Union des Sourds et des Malentendants du Bas-Rhin. 
14 L'Action de S� curit�  Routi� re en Europe) de Paris. 
15 Association cr� � e en 1988 �  Ch� lon sur Sa� ne. 
16 Centre de formation g� n� rale et professionnelle �  Villeurbanne. 
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De plus, un questionnaire � crit a � t�  adress�  �  14 � l� ves sourds en cours de formation au 

permis de conduire (cf. annexe II). Le questionnaire vise �  pr� ciser la nature des difficult� s 

ressenties par les personnes sourdes vis-� -vis de la pr� paration et de l' examen du permis de 

conduire. Des diff� rentiels s� mantiques ont � t�  utilis� s afin d©� valuer ces difficult� s. Ces 

questionnaires destin� s aux � l� ves sourds ont, soit directement � t�  donn� s aux personnes 

concern� es lors d' un examen du code de la route au centre d' examen de Saint-Priest par m� thode 

dite « de face-� -face » (l' interpr� te fournissant des pr� cisions en LSF si besoin), soit effectu�  par 

envoi postal: les questionnaires ont � t�  adress� s aux centres de formation, accompagn� s d' une 

enveloppe timbr� e jointe au courrier pour le retour et de recommandations aux formateurs afin 

qu' ils fournissent, si besoin, une aide pour la compr� hension des questions. 

 

 

� �� �/ D�WkFKH�FRJQLWLYH�OH[ LFDOH�WHVWDQW�O¶DVVLP LODWLRQ�GHV�QRWLRQV�GH�VpFXULWp�URXWLqUH�

�

/ ¶H[ SpULPHQWDWLRQ�

�

Un test exp� rimental inspir�  d©une � preuve de Hage a � t�  � labor�  au moyen d©une t� che 

lexicale dans le but d' appr� hender comment les � l� ves sourds conceptualisent les notions de 

s� curit�  routi� re (Hage, 2005). Un groupe de 21 participants sourds ainsi qu' un groupe de 21 

participants contr� les entendants ont pass�  l' exp� rience, tous les participants � tant en cours 

d' apprentissage du code de la route �  l' INJS de Chamb� ry et �  Acfor �  Villeurbanne.  

La t� che lexicale consistait �  pr� senter un terme cible avec trois alternatives. La t� che du 

sujet � tait de choisir l' item, parmi les trois alternatives, qui s' associe le mieux au mot cible. Par 

exemple, le mot VWRS (mot cible) est pr� sent� , et le sujet doit choisir parmi les trois alternatives 

V¶DUUrWHU� �� UDOHQWLU� �� FpGHU� OH�SDVVDJH. Les trois alternatives ont � t�  choisies en fonction de leur 

proximit�  s� mantique dans le contexte de la s� curit�  routi� re par rapport au mot cible afin de 

v� rifier si la notion cible est pr� cis� ment assimil� e par le sujet et distingu� e des notions qui lui sont 

proches. Comme l' a fait Hage dans son exp� rimentation, nous avons choisi d' associer des verbes au 

nom commun pr� sent�  afin de mieux rendre compte de la notion globale sugg� r� e par le mot cible. 

Trois alternatives sont retenues afin d' � viter des r� sultats li� s au hasard, et de simplifier la t� che en 

raison des difficult� s de fran� ais rencontr� es par les participants sourds. Une seule alternative est 

consid� r� e comme r� ponse juste, en l' occurrence, dans l' exemple cit�  ci-dessus,  il s' agit du mot 

« s' arr� ter ». L' absence de r� ponse est consid� r� e comme r� ponse fausse.  
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La fr� quence des mots-cibles dans le contexte de la s� curit�  routi� re et leur iconicit�  sign� e 

sont les deux variables qui ont � t�  manipul� es. Nous avons en effet � mis l' hypoth� se que plus un 

mot est fr� quent et iconique, plus son concept sera assimil� . En effet, la fr� quence des mots joue un 

r� le fondamental dans la plupart des t� ches psycholinguistiques comme l' identification ou la 

m� morisation (Monsell, 1991). Ces � tudes ont montr�  que les performances � taient meilleures pour 

les mots de haute fr� quence lexicale que pour les mots de basse fr� quence lexicale, que cela soit en 

terme de nombre d' erreurs ou de temps de r� action, du fait de la facilitation de l' acc� s au lexique 

mental. Cependant, d' autres facteurs comme l' � ge d' acquisition, ou la familiarit� , g� n� ralement tr� s 

corr� l� s avec la fr� quence d' usage, jouent � galement un r� le (Connine, Mullenix, Shernoff & 

Yelen, 1990 ; Morrison & Ellis, 1995). De plus, les mots s� lectionn� s n' � taient pas tous r� pertori� s 

dans la base de fr� quences lexicales Brulex® consult� e, comme le mot DTXDSODQQLQJ. Nous avons 

alors sollicit�  6 experts en s� curit�  routi� re, des moniteurs d' auto-� cole, afin d' � valuer le niveau de 

fr� quence des mots. Aussi, nous avons � mis l' hypoth� se que plus un mot est iconique, plus il sera 

facilement et solidement repr� sent�  et stock�  en m� moire s� mantique. Des � tudes ont en effet 

abord�  les effets de l' iconicit�  sur la repr� sentation des mots dans le lexique mental. Courtin a 

montr�  que l©iconicit�  facilite les capacit� s de cat� gorisation des enfants sourds signeurs (Courtin, 

1997). De plus, Dubois (2002) a � valu�  dans son m� moire l©existence d©un effet de l©iconicit�  sur la 

d� nomination chez l©adulte, en comparant des sujets utilisant la langue orale �  d' autres utilisant la 

langue des signes. Les r� sultats montrent un effet significatif de l©iconicit�  qui induit une facilitation 

de d� nomination uniquement en langue des signes fran� aise. De la m� me fa� on que l' � valuation du 

niveau de fr� quence, 2 interpr� tes en langue des signes et 2 personnes sourdes ont � t�  sollicit� s afin 

d' � valuer le niveau iconique des mots. La dimension iconique a � t�  expliqu� e aux personnes 

expertes en LSF de la fa� on suivante : « un signe est dit iconique si sa r� alisation gestuelle est 

proche de l' action ou de l' objet qu' il repr� sente ».  

Les � valuations des aspects « fr� quence » et « iconicit�  » ont � t�  r� alis� es �  l' aide d' une 

� chelle de 1 �  9 de « pas fr� quent » �  « tr� s fr� quent » pour la dimension « fr� quence » et de « pas 

iconique » (opaque) �  « tr� s iconique » pour la dimension « iconique ». Soixante mots ont � t�  

� valu� s par les experts. Parmi ceux-l� , 32 mots ont � t�  retenus pour l' exp� rimentation : ce sont les 

mots dont les niveaux moyens de fr� quence et d' iconicit�  � taient les plus extr� mes. Ces mots ont 

� t�  regroup� s en 4 cat� gories selon leur niveau moyen de fr� quence et d' iconicit� : cat� gorie 1 : 

fr� quent/iconique ; cat� gorie 2: fr� quent/opaque ; cat� gorie 3 : peu fr� quent/iconique ; cat� gorie 4 : 

peu fr� quent/opaque. Les 32 mots sont pr� sent� s sur une feuille de fa� on pseudo-al� atoire afin 

d' � tre pr� sent� s aux participants de fa� on homog� ne. L' ordre est le m� me pour tous les participants. 
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/ ¶DQDO\ VH�GHV�GRQQpHV�

�

L' analyse des donn� es s' est effectu� e �  l' aide du logiciel de statistiques SPSS® version 12.0. Le 

nombre d' erreurs dans chaque cat� gorie de mots a � t�  comptabilis�  pour chaque sujet, ainsi que le 

nombre d' erreurs par mot et par groupe de participants. L' effet de groupe ainsi que les effets li� s 

aux variables fr� quence et iconicit�  sont mis en � vidence par des tests de comparaison de moyennes 

sur des � chantillons appari� s ou ind� pendants selon les comparaisons effectu� es en intra-sujet ou en 

inter-sujets. De plus, nous avons cherch�  �  proposer une r� partition qualitative d' apr� s les quartiles 

des mots test� s selon leur difficult�  de compr� hension, en fonction du nombre d' erreurs global 

obtenu.  

 

/ HV�K\ SRWKqVHV�

�

Nous pouvons nous attendre �  ce que les performances globales des participants sourds 

soient moins bonnes que celles des participants entendants, en raison de leurs difficult� s avec la 

langue fran� aise � crite et de leurs difficult� s de conceptualisation. Nous attendons � galement un 

effet de la fr� quence lexicale dans les deux groupes avec des performances plus faibles pour les 

notions moins fr� quentes que pour les notions plus fr� quentes. De plus, nous attendons un effet de 

l' iconicit�  dans le groupe des � l� ves sourds : les mots iconiques devraient avoir un effet facilitateur 

sur leurs performances. L' interaction des variables « iconicit�  » et « fr� quence » devrait avoir des 

effets positifs sur l' assimilation des notions de s� curit�  routi� re.
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� ��5 pVXOWDWV�

�

� �� �6\ QWKqVH�GHV�HQWUHWLHQV�HW�GHV�TXHVWLRQQDLUHV�

�

5pVXPp�GHV�HQWUHWLHQV�

�

Plusieurs centres de formation au permis de conduire ont permis de recueillir les 

t� moignages des formateurs et des � l� ves sourds. De plus, une liste non exhaustive des coordonn� es 

des auto-� coles, des associations et instituts sp� cialis� s de France formant les personnes sourdes au 

permis de conduire a pu � tre actualis� e (cf. annexe III). 

Tout d' abord, les auto-� coles r� pertori� es sur le site internet Visuf ont � t�  contact� es. 

Certaines d' entre elles ne forment plus les personnes sourdes au permis de conduire. En effet, par 

manque de temps et parfois de motivation des moniteurs, certaines ont pr� f� r�  stopper cette activit� . 

Dans le Rh� ne, �  Lyon, le taux d' � chec a consid� rablement augment�  depuis la fermeture d' un 

centre de formation “  sp� cialis�  ” . Dans ce centre, le moniteur formait ses � l� ves au moyen de la 

langue des signes et par l' interm� diaire d' animations visuelles. Ce� vecteur de communication 

favorisait grandement l' appropriation des notions et des concepts li� s �  la s� curit�  routi� re. Depuis 

la fermeture de cette auto-� cole, les sourds s' adressent au centre de formation g� ographiquement le 

plus proche de chez eux, et malgr�  la plus grande volont�  des formateurs, l' exercice de formation 

reste difficile et les � checs �  l' examen sont r� p� t� s.   

Par ailleurs, les INJS de Metz et de Chamb� ry ont am� nag�  des s� ances de code 

suppl� mentaires pour leurs � l� ves, avec des supports adapt� s aux difficult� s rencontr� es par leurs 

� l� ves sourds. Ces deux centres ont en effet � labor�  des animations multim� dias, des posters, pour 

favoriser la dimension visuelle pr� f� rable �  l' assimilation des notions de s� curit�  routi� re par les 

� l� ves sourds. C' est � galement le cas pour les associations Aris, usm67, et Acfor, en partenariat 

avec les auto-� coles formant les � l� ves sourds. Ces s� ances sont adapt� es aux difficult� s 

rencontr� es par les � l� ves lors de l' apprentissage du code de la route. En effet, les difficult� s 

essentiellement bas� es sur le fran� ais � crit am� nent les � ducateurs �  penser et �  d� velopper de 

nouvelles strat� gies d' apprentissage �  partir des dessins, des explications en LSF, tout en conservant 

le support � crit impos�  par l' examen du code de la route.  

De plus, au vue de la difficult�  pour les personnes sourdes de s' approprier le langage � crit, 

et de l' importance d' obtenir le permis de conduire pour limiter l' exclusion sociale et 

professionnelle, plusieurs personnes se d� m� nent localement pour faciliter l' apprentissage et les 

� preuves du permis de conduire. Tout d' abord, G� rard Wetzel (pr� sident de l' association Sapience 
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& R� sistance �  Ch� lon sur Sa� ne) a obtenu du Ministre de l' Equipement, des Transports, de 

l' Am� nagement du territoire, du Tourisme et de la Mer, des modifications des conditions de 

passage de l' examen du permis de conduire. Un interpr� te est obligatoirement pr� sent aux � preuves 

th� oriques et pratiques et les frais de traduction sont pris en charge par des fonds publics 

(AGEFIPH17 et Minist� re de la Jeunesse et des Sports) et par les auto-� coles; un temps 

suppl� mentaire est accord�  lors de l' examen th� orique, des sessions sp� cialis� es pour les sourds 

sont � galement organis� es. Une exp� rience pilote locale a permi de montrer qu' en 3 mois, les 

performances des � l� ves sont pass� es de 15 fautes �  2 �  6 fautes en moyenne gr� ce �  l' am� nagement 

de s� ances adapt� es aux � l� ves sourds avec commentaires des diapositives, explication du 

vocabulaire, des pi� ges et des ambigu�t� s, et � valuation de la le� on en LSF. De plus, Robert 

Trottein, pr� sident de l' association LASER Europe, met actuellement en place un projet visant un 

triple objectif: l©acc� s au permis de conduire de jeunes sourds profonds par le biais d©une formation 

adapt� e �  leur handicap d� livr� e en langue des signes ; l' initiation �  la langue des signes d' un 

nombre croissant d' enseignants de la conduite r� partis sur le territoire fran� ais ; le d� veloppement 

des m� thodes, des outils et des moyens permettant l©acc� s �  la conduite des personnes handicap� es. 

LASER Europe qui est un r� seau d©organismes sans but lucratif �  finalit� s � ducatives, sociales et 

culturelles a pour objectif le d� veloppement de la s� curit�  routi� re par la conception et la r� alisation 

de programmes et d©op� rations innovants, attractifs et motivants. Ce r� seau est membre du Groupe 

des Nations Unies pour la collaboration en mati� re de s� curit�  routi� re, membre du Groupe restreint 

des Nations Unies pour la pr� paration de la 1� re Semaine mondiale de la s� curit�  routi� re 2007, et 

signataire de la Charte europ� enne de s� curit�  routi� re. 

 

Suite �  ces entretiens t� l� phoniques, les questionnaires ont � t�  envoy� s aux personnes 

contact� es. Le nombre de participants � tant peu � lev� , aucune analyse quantitative n' a � t�  effectu� e. 

 

5pSRQVH�GHV�IRUPDWHXUV�DX�SHUPLV�GH�FRQGXLUH�DX�TXHVWLRQQDLUH�

�

Quatre questionnaires ont � t�  remplis par les moniteurs d' auto-� coles de la r� gion lyonnaise 

et la formatrice de l' INJS de Metz. Les motivations qui les ont amen� s �  travailler avec les � l� ves 

sourds sont la connaissance du handicap et la demande, ainsi que la volont�  de rendre le permis de 

conduire accessible �  tous. Ces moniteurs forment en moyenne 1 �  5 � l� ves sourds par an au permis 

de conduire de la cat� gorie B. La capacit�  d' apprentissage de la conduite est consid� r� e comme 

                                                 
17  L'Association Nationale de Gestion du Fonds pour l'Insertion Professionnelle des Personnes Handicap� es a pour 
objet de favoriser l©acc� s et le maintien dans l©emploi des personnes handicap� es en milieu ordinaire de travail. 
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assez mauvaise. En effet, les sourds mettent 3 fois plus de temps que les entendants �  pr� parer 

l' examen de conduite, et les moniteurs estiment qu' il est difficile de leur apprendre �  conduire en 

raison d' un d� couragement, d' une perte de motivation. Ils ont des difficult� s �  communiquer 

ensemble et �  comprendre, �  interpr� ter les explications donn� es � tant donn�  qu' un seul formateur 

sur quatre utilise la LSF lors des cours de code, et aucun moniteur d' auto-� cole ne la pratique. Selon 

les moniteurs, la traduction imm� diate sur un � cran de la parole en langue des signes et l' utilisation 

d' une version simplifi� e du GPS permettraient d' am� liorer la communication entre eux et les � l� ves 

lors de la conduite.  

Mais les difficult� s rencontr� es pour l' obtention du permis de conduire par les � l� ves sourds 

r� sident principalement au niveau du code de la route. En effet, tout d' abord d' un point de vue 

financier, si l' � l� ve fait appel �  un interpr� te lors des cours ou de l' examen th� orique, ce service est 

�  sa charge (sauf pour les � l� ves de l' INJS de Metz qui b� n� ficient de l' aide gratuite d' un interpr� te 

jusqu' �  3 ans apr� s leur d� part). De plus, bien que les moniteurs consid� rent que le support utilis�  

(le DVD) est optimal pour l' apprentissage du code de la route, la capacit�  d' apprentissage du code 

par les � l� ves sourds est jug� e tr� s mauvaise. Ils mettent ainsi 4 fois plus de temps que les 

entendants �  le pr� parer. Ceci est dû selon eux �  un contexte d' apprentissage trop complexe et non 

adapt�  �  la population sourde : le vocabulaire est jug�  trop compliqu�  par les moniteurs, les phrases 

trop complexes, le rythme d' encha�nement des diapositives et le rythme d' enseignement trop 

rapides, ceci aboutissant �  une mauvaise compr� hension des questions et �  des confusions. Ainsi, 

pour ces moniteurs, les am� liorations qu' il serait b� n� fique de mettre en place pour faciliter 

l' apprentissage du code de la route pour ces � l� ves sont les suivantes : l' utilisation de dessins et de 

magnets repr� sentant des situations routi� res, d' un DVD d' apprentissage affichant l' image de 

l' interpr� te �  l' � cran; l' utilisation d' un dictionnaire de vocabulaire de s� curit�  routi� re en langue des 

signes sur un support CD-ROM ; la simplification des tournures de phrases. 

 

5pSRQVH�GHV�pOqYHV�VRXUGV�DX�TXHVWLRQQDLUH�

�

Les 14 � l� ves sourds questionn� s sont ceux des auto-� coles de la r� gion lyonnaise, ceux de 

l©INJS de Metz et de l' association usm67 de Strasbourg. Ils utilisent tous pr� f� rentiellement la LSF 

pour communiquer ; 5 d' entre eux souffrent de surdit�  profonde, 6 de surdit�  s� v� re et 3 de surdit�  

moyenne. Ils souhaitent obtenir le permis de conduire en majorit�  pour les loisirs et sur demande de 

leur employeur. Peu g� n� s pour utiliser les transports en commun et faire leurs courses, 

moyennement g� n� s pour communiquer avec leurs coll� gues entendants et dans leurs loisirs, les 

sourds rencontrent de r� elles difficult� s dans la vie quotidienne �  cause de leur faible niveau de 
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fran� ais. En effet, ils s' estiment tout d' abord tr� s g� n� s dans leurs � tudes et le temps qu' ils passent 

�  pr� parer l' examen du permis de conduire refl� te bien ces difficult� s : ils mettent en moyenne 34 

mois �  le pr� parer, ce qui est dû aux difficult� s rencontr� es dans la partie th� orique puisqu' ils 

� chouent le code en moyenne trois fois en suivant en moyenne quatre s� ances de code par mois, 

bien que les cours soient dispens� s en LSF pour la majorit� . Ainsi, le centre d' examen de Saint-

Priest a � valu�  �  15% le pourcentage de candidats sourds ayant r� ussi l' examen du code de la route 

depuis le mois d' avril 2003. Les causes majeures de ces � checs se situent au niveau de la 

compr� hension du vocabulaire et des tournures de phrases, ainsi que de la compr� hension des 

situations routi� res. Lors de l' examen th� orique, les candidats sourds localisent les difficult� s au 

niveau de la rapidit�  des questions et de leur encha�nement, ainsi qu' au niveau de la pr� sence d' un 

interpr� te inconnu qui utilise des signes diff� rents de ceux de leur moniteur habituel. Le probl� me 

se situe � galement au niveau financier, puisqu' ils doivent personnellement payer un interpr� te en 

LSF lors de l' examen th� orique (sauf les � l� ves de l' INJS de Metz). D' apr� s eux, l' apprentissage du 

code de la route et de la conduite pour un sourd est plus difficile que pour un entendant, mais ce 

n' est pas impossible. Les am� liorations qu' ils jugent les plus favorables pour faciliter 

l' apprentissage du code de la route sont la mise en place de cours suppl� mentaires dispens� s par un 

moniteur utilisant la langue des signes, l' utilisation d' un dictionnaire du vocabulaire de s� curit�  

routi� re en langue des signes sur un support multim� dia ainsi que l' utilisation d' un DVD 

d' apprentissage et de test affichant l' image en langue des signes.  

 

6\ QWKqVH�

�

De l' ensemble de ces questionnaires ressortent les difficult� s r� elles que rencontrent les 

� l� ves sourds pour l' obtention du permis de conduire, difficult� s li� es �  leur faible niveau en 

fran� ais, mais � galement li� es au fait que les s� ances et l' examen du code de la route ne leur sont 

pas adapt� s. Des am� nagements sont r� alis� s afin de leur faciliter l' assimilation des notions de 

s� curit�  routi� re, mais ceux-l�  restent tr� s � parses sur le territoire fran� ais et font seulement l' objet 

de mouvements locaux et ind� pendants. 
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� �� �5 pVXOWDWV�j �O¶pSUHXYH�OH[ LFDOH�WHVWDQW�O¶DVVLP LODWLRQ�GHV�QRWLRQV�GH�VpFXULWp�URXWLqUH�

�

( ODERUDWLRQ�GHV�FDWpJRULHV�GH�PRWV�HQ�IRQFWLRQ�GH�OHXU�IUpTXHQFH�HW�GH�OHXU�LFRQLFLWp�

�

Le jugement du niveau de fr� quence des mots cibles par les experts de la s� curit�  routi� re et 

du degr�  d' iconicit�  de ces m� mes mots par les experts de la surdit�  sur une � chelle allant de 1 �  9 a 

permis de cat� goriser 32 mots cibles en quatre groupes, selon leur niveau moyen de fr� quence et 

d' iconicit�  (cf. annexe IV): cat� gorie 1 : fr� quent (P�= 7.35 ; VG�= 0.78)/iconique (P�= 8.20 ; VG�= 

0.79) ; cat� gorie 2 : fr� quent (P�= 6.80 ; VG�= 0.66)/opaque (P = 5.66 ; VG�= 0.89) ; cat� gorie 3 : peu 

fr� quent (P�= 3.62 ; VG�= 1.42)/iconique (P = 7.75 ; VG�= 0.90) ; cat� gorie 4 : peu fr� quent  (P�= 

3.37 ; VG�= 1.1)/opaque (P = 5.17 ; VG�= 0.98).  

Nous avons alors associ�  trois items �  chaque mot-cible retenu. Les 32 mots ont � t�  

pr� sent� s sur une feuille de mani� re pseudo-al� atoire afin d' � tre pr� sent� s aux participants de fa� on 

homog� ne (cf. annexe V). 

 

( IIHW�JOREDO�GX�JURXSH�GH�SDUWLFLSDQWV�

�

Le groupe de participants sourds fait significativement plus d' erreurs (P� = 11.86 ; VG� = 

7.14 ; soit 37% d' erreurs) que le groupe de participants entendants (P�= 7.14 ; VG�= 5.59 ; soit 22% 

d' erreurs) pour l' ensemble de la t� che lexicale [W�(1,40) = 2.38 ; S�< .05].  

  

( IIHW�GHV�YDULDEOHV�LQGpSHQGDQWHV��

�

/ D�YDULDEOH�IUpTXHQFH�

Curieusement, l' effet de fr� quence n' est pas significatif. En effet, les nombres d' erreurs 

entre les items fr� quents et moins fr� quents ne diff� rent pas de fa� on significative quel que soit le 

groupe.  

Par contre, cette variable permet de distinguer significativement les deux groupes de 

participants lorsque les mots sont fr� quents et lorsqu' ils le sont moins: en effet, les participants 

sourds font significativement plus d' erreurs (P� = 5.62 ; VG� = 3.37 ; soit 17% d' erreurs) que les 

participants entendants (P = 3.52 ; VG�= 3.16 ; soit 11% d' erreurs) lorsque les mots sont fr� quents [W�

(1, 40) = 2.08 ; S� < .05], et lorsque les mots sont moins fr� quents, les participants sourds font 

significativement plus d' erreurs (P� = 6.24 ; VG� = 4.22 ; soit 20% d' erreurs) que les participants 

entendants (P�= 3.62 ; VG�= 2.73 ; soit 11% d' erreurs) [W�(1, 40) = 2.39 ; S�< .05]. 
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/ D��YDULDEOH�LFRQLFLWp�

L' effet d' iconicit�  attendu chez les participants sourds n' appara�t pas. En effet, les nombres 

d' erreurs entre les items iconiques et opaques ne diff� rent pas significativement. 

Par contre, les deux groupes de participants se distinguent significativement lorsque les mots 

sont iconiques et lorsqu' ils sont opaques: en effet, les participants sourds font significativement 

plus d' erreurs (P = 6.38 ; VG = 3.32 ; soit 20% d' erreurs) que les participants entendants (P = 4.19 ; 

VG = 3.02 ; soit 13% d' erreurs) lorsque les mots sont iconiques [W (1, 40) = 2.23 ; S < .05], et lorsque 

les mots sont opaques, les participants sourds font significativement plus d' erreurs (P = 5.48 ; VG = 

4.21 ; soit 17% d' erreurs) que les participants entendants (P = 2.95 ; VG = 2.97 ; soit 9% d' erreurs) 

[W (1, 40) = 2.24 ; S < .05]. 

Les r� sultats obtenus des effets des variables « fr� quence » et « iconicit�  » pour les deux 

groupes de participants sont pr� sent� s sur la figure 1 ci-dessous. 
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,QWHUDFWLRQ�GHV�YDULDEOHV�©�IUpTXHQFH�ª �HW�©�LFRQLFLWp�ª �

�

Les performances obtenues pour les cat� gories de mots fr� quents/opaques et moins 

fr� quents/iconiques permettent de distinguer significativement les deux groupes. En effet, une 

diff� rence significative du taux d' erreurs entre les deux groupes de participants est observ� e en 

faveur des participants entendants (P�= 1.33 ; VG�= 1.39 ; soit 4% d' erreurs), en comparaison avec 

Figure 1 : Nombre d' erreurs moyen selon le groupe et selon le niveau de fr� quence et le 
niveau d' iconicit�  des mots 

NS 
NS 

NS NS 
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les participants sourds (P� = 2.57 ; VG� = 2.13 ; soit 8% d' erreurs) pour la cat� gorie de mots 

fr� quents/opaques [W�(1, 40) = 2.23 ; S�< .05].  

Aussi, une diff� rence significative du nombre d' erreurs entre les deux groupes de 

participants est observ� e en faveur des participants entendants (P� = 2.00 ; VG� = 1.34 ; soit 6% 

d' erreurs), en comparaison avec les participants sourds (P�= 3.33 ; VG�= 2.06 ; soit 10% d' erreurs) 

pour la cat� gorie de mots moins fr� quents/iconiques [W (1, 40) = 2.49 ; S�< .05].  

Pour la cat� gorie de mots moins fr� quents/opaques, les performances entre les deux groupes 

de participants tendent �  � tre diff� rentes [W�(1,40) = 1.97 ; S�= 0.056]: les participants sourds font  

plus de fautes (P�= 2.90 ; VG�= 2.43 ; soit 9% d' erreurs) que les participants entendants (P�= 1.62 ; 

VG�= 1.75 ; soit 5% d' erreurs).  

En revanche, il n' y a pas de diff� rence significative entre les deux groupes de participants 

lorsqu' il s' agit de mots fr� quents et iconiques : pour les participants sourds (P�= 3.05 ; VG�= 2.19 ; 

soit 10% d' erreurs) ; pour les participants entendants (P�= 2.19 ; VG�= 1.94 ; soit 7% d' erreurs).  

La figure 2 ci-dessous rend compte de ces r� sultats. 
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$QDO\ VH�TXDOLWDWLYH�GHV�PRWV�

 
Nous avons cherch�  �  classer les mots selon leur niveau compr� hension par l' ensemble des 

participants, c' est-� -dire selon le nombre d' erreurs moyen des deux groupes de participants. Nous 

avons pour cela divis�  les donn� es selon les quartiles de sorte que chaque partie repr� sente environ 

�  de l' � chantillon des items. Ainsi, le premier quartile est 8 erreurs, le deuxi� me est 12.5, et le 

troisi� me est 16. 

 

*  

*  
*  

NS 

Figure 2 : Nombre d' erreurs moyen par groupe de participants et par cat� gorie de mots 
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Tableau 1 : R� partition des mots en quartiles selon le nombre d' erreurs moyen de 
l' ensemble des deux groupes de participants 

 
Nombre 

d' erreurs=[0-8] 

Nombre 

d' erreurs=]8-12.5] 

Nombre 

d' erreurs=]12.5-16] 

Nombre 

d' erreurs=16 et plus 

Visibilit�     
Risque  
Obligation  
Comportement  
Amende  
D� pistage  
Autorisation  
Intervalle  
 

Agglom� ration  
V� hicule  
Stop  
Stationnement  
Vigilance  
Retrait  
Obstacle  

Signalisation  
Allure  
Expiration  
Ralentisseur  
Infraction  
Aquaplanning  
Emplacement  

Clignotant  
D� c� l� ration  
Cr� neau  
Alternance  
Interdiction  
Chauss� e  
Destination  
Chevauchement  
D� lai  
Dommages  

L� gende : Fr� quent/Iconique     Fr� quent/Opaque     Moins fr� quent/Iconique     Moins fr� quent/Opaque 

�

�

�

6\ QWKqVH�

Les � l� ves sourds font significativement plus d' erreurs �  la t� che lexicale que les � l� ves 

entendants. Les effets de fr� quence et d' iconicit�  n' ont pas � t�  observ� s dans cette � tude de 

compr� hension lexicale. De plus, les deux groupes de participants se distinguent pour trois 

cat� gories de mots : seule la cat� gorie de mots fr� quents/iconiques ne permet pas de les distinguer.�

 



  30 

� ��' LVFXVVLRQ�

�

� �� �/ ¶pWXGH�SURVSHFWLYH�

�

Tout d' abord, le taux de retour des questionnaires a � t�  tr� s faible de la part des moniteurs et 

des � l� ves sourds : seulement 4 questionnaires sur les 20 envoy� s aux moniteurs ont � t�  retourn� s 

compl� t� s. La plupart des formateurs au permis de conduire n' ont en effet pas beaucoup de temps �  

consacrer �  des activit� s annexes �  leur profession. Ils ont d� cid�  d' am� nager des s� ances de cours 

adapt� es aux � l� ves sourds en plus de la formation classique pour les � l� ves entendants, mais tous 

disent que cela repr� sente un surcro�t de travail. De plus, seulement 14 � l� ves sourds ont rempli le 

questionnaire qui leur � tait destin� . 

Comme attendu, les difficult� s le plus souvent rapport� es tant par les moniteurs que par les 

� l� ves sourds sont li� es au faible niveau de fran� ais de ces � l� ves. Ce probl� me est p� nalisant car 

m� me lorsque des cours sont adapt� s �  la surdit� , les � checs restent nombreux. Cela montre 

combien il est n� cessaire de poss� der des comp� tences linguistiques minimales pour acc� der �  un 

niveau de raisonnement satisfaisant, ce dont t� moignent plusieurs auteurs (Ol� ron, 1972 ; Peterson 

& Siegal, 1995). Ainsi, une des pistes �  d� velopper dans un premier temps serait de compiler tous 

les termes et notions de s� curit�  routi� re sous la forme d' un dictionnaire dans lequel seraient 

repr� sent� s les signes et leur d� finition. En effet, l' effort premier pour favoriser l' apprentissage du 

code de la route chez les personnes sourdes doit se situer aux niveaux linguistique et conceptuel 

afin de s' assurer que tous les � l� ves aient une repr� sentation claire de la notion et de son emploi 

dans le contexte du code de la route 

Aussi, il nous a � t�  rapport�  que les � l� ves sourds, qui utilisent tr� s peu le fran� ais � crit, ont 

eu de grandes difficult� s �  remplir le questionnaire qui leur � tait adress� . Malgr�  d' importantes 

pr� cautions initiales, le niveau de fran� ais est rest�  encore trop � lev�  pour que des personnes 

sourdes en grande difficult�  linguistique puissent le compl� ter de mani� re autonome. La pr� sence 

d' un interpr� te ou d' un m� diateur pour permettre la compr� hension s' est impos� e: les diff� rentiels 

s� mantiques qui ne sont pas forc� ment intuitifs en terme d' utilisation et la longueur de certaines 

phrases n' ont ainsi pas pu rendre les participants interrog� s autonomes. Une alternative �  ce 

probl� me serait de mettre en place une version � lectronique de ce questionnaire en le diffusant en 

langue des signes sur internet : le site Websourd qui est un site bilingue fran� ais � crit/LSF pourrait 

permettre une telle diffusion. Une seconde alternative serait la mise en place par des linguistes puis 

l' apprentissage par les individus sourds d' une forme � crite de la LSF pour transmettre les savoirs. 

En effet, ce dont ne disposent pas les langues des signes, c' est d' un syst� me graphique permettant 
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de communiquer par � crit, c' est-� -dire de recevoir et de transmettre directement du sens sans 

transiter par la forme parl� e ou sign� e de la langue. Durant les ann� es 1970 et 1980 où les syst� mes 

de notation se sont multipli� s, la question sp� cifique de la mise au point non pas simplement d' un 

syst� me de transcription mais d' un syst� me d' � change par � crit pour les locuteurs de langue des 

signes a mobilis�  quelques chercheurs. C' est notamment le cas de Val� rie Sutton et de son syst� me 

SignWriting cr� �  en 1974. SignWriting est un syst� me d' � criture visuel consultable sur internet, qui 

permet de lire, d' � crire et de dactylographier toutes les langues des signes du monde. SignWriting 

utilise des symboles visuels pour repr� senter les diff� rents param� tres du signe: configuration, 

orientation, mouvement, et emplacement de la main, mimique. Ce syst� me de notation a un grand 

avantage comparativement aux autres syst� mes � voqu� s pr� c� demment : il fournit en un regard les 

diff� rents param� tres articul� s les uns aux autres dans une forme visuellement tr� s accessible ; il est 

tr� s iconique, et comme le souligne Martin (2000) il s' agit d' un syst� me pictographique, non pas 

dans la repr� sentation de l' objet qu' il d� signe mais dans la repr� sentation du mot qu' il fournit. Paul 

Jouison (1995), a � galement tent�  d' � laborer le syst� me D'Sign auquel il assignait la double finalit�  

d' outil de transcription du discours en langue des signes et de moyen de communication. Cette 

probl� matique d' une � criture des langues des signes, toutefois, n' a jamais r� ellement � t�  th� matis� e 

comme telle ni appr� hend� e aux plans th� orique et � pist� mologique. Cependant, en France, un 

programme pluridisciplinaire vise �  � tudier les motivations et enjeux �  doter la LSF d' une forme 

� crite. Les actions pr� sent� es dans ce programme s' inscrivent dans deux cadres successifs : un 

projet subventionn�  par la DGLFLF18, coordonn�  par le Minist� re de la Culture et de la 

Communication, ainsi qu' un projet RIAM, LS Script � tendu sur deux ans de 2005 �  2007, 

coordonn�  par le Minist� re d� l� gu�  �  la Recherche. Ces actions associent des chercheurs en 

sciences humaines et sociales (linguistique, psycholinguistique et sociologie), des chercheurs en 

informatique de l' Institut en Recherche Informatique de Toulouse et du Laboratoire d©Informatique 

pour la M� canique et les Sciences de l©Ing� nieur d'Orsay, des enseignants sourds bilingues de 

l' institut IRIS19 de Toulouse, et la soci� t�  Websourd de Toulouse, prestataire de services sourds et 

de nouvelles technologies pour les personnes sourdes. La possibilit�  d' avoir une transcription � crite 

de la langue des signes est s� duisante mais malgr�  tout, l' objectif de l' acc� s �  la langue � crite 

partag� e par le plus grand nombre d' individus afin de garantir une pleine int� gration sociale et 

professionnelle ne doit pas � tre mis de c� t� . De plus, l' apprentissage d' un nouveau code d' � criture 

de la langue pourrait se r� v� ler � tre probl� matique � tant donn�  les difficult� s d' apprentissage 

                                                 
18 D� l� gation G� n� rale de la Langue Fran� aise et aux Langues de France 
19 Institut de Recherche Interdisciplinaire sur la Science 
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rencontr� es par les personnes sourdes, et pourrait engendrer de nouveaux � checs personnels et 

sociaux chez ces personnes. 

 

 

� �� �7kFKH�OH[ LFDOH�

�

( IIHW�GX�JURXSH��

Comme cela � tait attendu, compte tenu de leur difficult�  de compr� hension du fran� ais � crit, 

les participants sourds font globalement plus d' erreurs que les entendants �  la t� che lexicale, ce qui 

atteste d' une moins bonne qualit�  repr� sentationnelle des notions de s� curit�  routi� re chez les 

� l� ves sourds, tout au moins �  partir d' une pr� sentation � crite. Ces r� sultats expliquent ainsi les 

difficult� s que ces � l� ves ont pour obtenir l' examen du code de la route qui est pr� sent�  dans une 

modalit�  � crite. Notons cependant que la t� che est � chou� e dans des proportions acceptables : les 

participants sourds ont en effet un nombre d' erreurs moyen de 11.86 (VG = 7.14) sur 32 items et les 

participants entendants de 7.14 (VG = 5.59) sur 32 items. Cela montre d' une part que les � l� ves 

sourds ont tout de m� me acquis et stabilis�  des connaissances, et d' autre part que le mat� riel 

exp� rimental est adapt�  �  la population : il n' est ni trop facile, ni trop difficile.  

Outre l' origine linguistique de ces difficult� s, celles-ci peuvent aussi avoir d' autres 

provenances. Nous pouvons en effet � voquer le d� calage entre la syntaxe de la LSF et du fran� ais 

� crit, et/ou de la courte dur� e de pr� sentation d' une question alors que l' � l� ve doit en 30 secondes la 

lire, regarder l' interpr� te, comprendre l' instruction et la situation routi� re et enfin r� pondre �  la 

question. Ces diff� rents registres de difficult� s pourront � tre test� s lors des prochaines � tudes. 

Nous pouvons � galement nous questionner quant au nombre d' erreurs assez � lev�  qu' ont fait 

certains participants entendants. Les � l� ments d' explication de ces r� sultats peuvent provenir du fait 

que certains participants soient d� butants dans l' apprentissage du code de la route, et qu' ils ne 

ma�trisent donc pas encore parfaitement les notions de s� curit�  routi� re. Dans l' avenir, il sera utile 

de contr� ler davantage la variable « nombre de mois d' apprentissage du code de la route » afin 

d' homog� n� iser la population. 

 

$EVHQFH�G
HIIHW�GH�IUpTXHQFH�GDQV�OHV�GHX[ �JURXSHV�GH�SDUWLFLSDQWV�

  Les r� sultats obtenus n' ont pas permis de confirmer les observations de la litt� rature 

concernant l' effet de fr� quence sur la reconnaissance de mots, sur la conceptualisation de la notion 

sous-tendue par le mot (Monsell, 1991 ; Connine, Mullenix, Shernoff & Yelen, 1990 ; Morrison & 

Ellis, 1995).  
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  En effet, les mots jug� s fr� quents par les moniteurs d' auto-� cole ne sont pas mieux 

conceptualis� s par les � l� ves sourds ou entendants que les mots moins fr� quents. Ceci peut � tre dû 

au fait que le jugement de fr� quence reste tr� s subjectif. Nous aurions pu comptabiliser le nombre 

d' occurrences du mot test�  dans des manuels du code de la route, afin de cr� er une base de donn� es 

de la fr� quence lexicale des mots utilis� s. Cependant, nous avons choisi ce mode de jugement de 

fr� quence par les moniteurs car nous souhaitions avoir une � valuation globale qui comprenne la 

fr� quence du mot tant dans sa version � crite que dans sa version orale, c' est-� -dire relevant d' un 

registre �  la fois th� orique et pratique.  

  De plus, les fr� quences fournies par les moniteurs pour qui ce mat� riel linguistique est plut� t 

familier diff� rent certainement des fr� quences d' usage de la langue. Par exemple, le mot YpKLFXOH�

est tr� s fr� quent dans le cadre de la s� curit�  routi� re, alors qu' il l' est moins dans la langue fran� aise, 

où il est plus couramment remplac�  par le mot YRLWXUH : la base de donn� es lexicales Brulex® donne 

ainsi une fr� quence lexicale de YpKLFXOH �  2.27, alors que YRLWXUH a une fr� quence lexicale plus 

� lev� e de 3.15. Il peut alors exister des � carts entre les diff� rents participants selon qu' ils sont 

d� butants ou qu' ils sont plus avanc� s dans la formation, ces � carts pouvant � tre refl� t� s par les 

grands � cart-types obtenus dans notre exp� rimentation. Le niveau de fr� quence d' utilisation des 

mots devrait donc logiquement � voluer avec l' apprentissage. Il s' agit d' un nouvel argument pour 

s� lectionner les participants en fonction de leur niveau d' apprentissage du code de la route. Cela n' a 

pas pu � tre fait lors de cette exp� rimentation faute de pouvoir rassembler suffisamment de 

participants dans les d� lais impartis.  

 

$EVHQFH�G
HIIHW�G
LFRQLFLWp�FKH] �OHV�VRXUGV�

  Les r� sultats obtenus ne confirment pas notre hypoth� se de d� part ainsi que celle des travaux 

de Courtin (1997) et Dubois (2002), �  savoir que l' iconicit�  du mot permettrait une meilleure 

performance des participants, et donc une meilleure conceptualisation de la notion.  

Ceci peut � tre dû au mat� riel linguistique utilis�  qui reste tr� s difficile �  contr� ler, et donc �  

un choix d' items trop difficiles, d' où une � valuation du degr�  d' iconicit�  trop d� licate pour les 

experts de la surdit� . Beaucoup en effet ont fait part de leur difficult�  pour juger de cette dimension 

�  partir de l' � chelle propos� e. Peut-� tre faudrait-il envisager de proposer ce jugement �  des experts 

�  la fois de la surdit� , qui ont des connaissances en LSF, et aussi de la s� curit�  routi� re. Un nombre 

plus important d' experts en surdit�  aurait � galement permis de mieux rendre compte de ce degr� , 

mais, malgr�  les tentatives de diffuser la s� rie initiale de 60 mots sur des forums internet sp� cialis� s 

(forums Lixium, ForumSourds) et sur un groupe de discussion (DEAF-France), peu de r� ponses 

nous sont parvenues.  
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6SpFLILFLWp�GH�O¶HIIHW�©�FDWpJRULH�GHV�PRWV�ª �

Si l' on consid� re les diff� rences entre le groupe des sourds et celui des entendants en 

fonction des cat� gories d' items, nous pouvons constater que l' effet n' est pas g� n� ral (cf. figure 2). Il 

ne s' applique en effet pas au groupe d' items caract� ris�  comme IUpTXHQW/iFRQLTXH alors qu' il 

s' applique �  tous les autres groupes d' items. En d' autres termes, �  un niveau de difficult�  moindre, 

les performances des sourds ne se distinguent pas de celles des entendants. Quand en revanche, le 

niveau de difficult�  augmente parce que les mots sont moins fr� quents et moins iconiques, les 

performances des sourds sont plus faibles. M� me en l' absence d' effets principaux des facteurs 

« fr� quence » et « iconicit�  », ce r� sultat, aussi sp� cifique soit-il, permet de sugg� rer que le niveau 

de conceptualisation est tout de m� me sensible �  ces variables.  

�

5pSDUWLWLRQ�GHV�PRWV�VHORQ�OHXU�IDFLOLWp�GH�FRPSUpKHQVLRQ�

La r� partition des mots selon les quartiles permet de voir que les items fr� quents et 

iconiques sont r� partis de fa� on h� t� rog� ne. Les mots de degr�  de fr� quence et d' iconicit�  variables 

sont r� partis de fa� on h� t� rog� ne �  travers les quatre cat� gories de difficult�   

De plus, nous pouvons constater que des mots jug� s tr� s fr� quents et tr� s iconiques tel que le 

mot clignotant sont mal appr� hend� s par l' ensemble des � l� ves puisqu' ils se situent dans le quartile 

sup� rieur. Ceci peut s' expliquer par le fait qu' ils soient peu fr� quents dans le registre du code de la 

route, alors qu' ils le sont davantage en situation de conduite. Le jugement de fr� quence par les 

formateurs au permis de conduire � tait en effet bas�  sur une fr� quence globale des mots dans la 

th� orie et la pratique de la s� curit�  routi� re. Les � l� ves n' ayant pas d� but�  la conduite lors de 

l' exp� rimentation n' ont peut-� tre pas assimil�  le mot aussi bien que s' il s' agissait de conducteurs. 

Aussi, des mots peu fr� quents et opaques comme le mot DXWRULVDWLRQ sont bien assimil� s par ces 

� l� ves. Ce r� sultat peut s' expliquer par le fait que certains de ces mots sont pr� sents dans une 

situation routi� re qui reste grav� e en m� moire de l' � l� ve pour diff� rentes raisons, comme la valeur 

� motionnelle du contexte par exemple. Les aspects motivationnels ou � motionnels ont en effet une 

incidence sur le comportement, la performance des individus (Marsh, Tversky, & Hutson M, 2005). 

Toute � motion a alors la capacit�  d' interf� rer avec le traitement cognitif, mais avec des 

cons� quences diff� renci� es. 

De plus, cette r� partition des mots non attendue peut � tre due �  une ambigu�t�  de la 

d� finition de certains mots : un terme fr� quent peut ainsi avoir plusieurs d� finitions, alors qu' un 

terme plus rare n' en aura qu' une pr� cise. Par exemple le mot fr� quent DOOXUH�peut se rapporter dans 

le contexte du permis de conduire �  plusieurs notions comme la vitesse, ou la conduite et il peut � tre 



  35 

difficile d' en donner  pr� cis� ment une d� finition. A l' inverse, le mot HPSODFHPHQW�qui, lui, est plus 

rare�ne se rapportera qu' au lieu de garage du v� hicule. 

 

 

� �� �&RQFOXVLRQV�HW�SHUVSHFWLYHV�

�

L' enqu� te et l' exp� rimentation men� es dans cette � tude ont permis de rendre compte des 

difficult� s qu' ont les � l� ves sourds �  appr� hender les notions de s� curit�  routi� re. Le niveau de 

difficult�  du code de la route ayant augment� , et les difficult� s d' assimilation de ces notions par les 

� l� ves sourds � tant r� ellement pr� sentes, il se r� v� le � tre indispensable de trouver des moyens 

facilitant l' apprentissage et l' examen du code de la route. Les sourds ayant des capacit� s visuelle et 

gestuelle sp� cifiques, il semble int� ressant d' exploiter la dimension figurative des syst� mes 

multim� dias et d' imaginer des logiciels � ducatifs d� di� s �  la d� couverte et �  l' apprentissage du 

code. Ainsi, le dessinateur Laurent Verlaine du site internet du Centre d' Information de la Surdit�  

(CIS) tente d' apporter une aide pour la compr� hension des situations routi� res (cf. illustration en 

annexe VI). Cela pourrait � galement d� boucher sur l' � laboration d' un dictionnaire rassemblant les 

notions de s� curit�  routi� re en LSF sous forme de DVD et d' un logiciel d' apprentissage et de test 

du code de la route avec animation visuelle des concepts ainsi qu' une incrustation de l' explication 

en LSF, ces outils pouvant � tre utilis� s de fa� on homog� ne par tous les utilisateurs sur le territoire 

fran� ais pour l' apprentissage et l' examen du code de la route.  

Une autre perspective possible serait de favoriser des am� liorations aux d� crets actuels sur 

l' organisation de l' examen du code de la route : les questions pourraient � tre simplifi� es, utilisant 

une syntaxe et un vocabulaire plus simples que ceux actuellement employ� s. De telles am� liorations 

pourraient � galement � tre b� n� fiques �  tout candidat francophone ou non francophone. Aussi, un 

module consacr�  �  la surdit�  pourrait � tre introduit dans la formation initiale des moniteurs d' auto-

� cole pour les sensibiliser au probl� me sp� cifique du handicap de communication impos�  par la 

surdit� . 

Les objectifs dans l' avenir seraient ainsi de concevoir des outils susceptibles de faciliter 

l' apprentissage de ces concepts et d' am� nager les modalit� s de passation des examens pour les 

sourds ayant comme langue premi� re la langue de signes.   
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$ QQH[ H�, : Questionnaires adress� s aux formateurs du permis de conduire�

�

$ QQH[ H�, , : Questionnaires adress� s aux � l� ves sourds du permis de conduire�

�

$ QQH[ H� , , , � � Liste des auto-� coles, associations et INJS assurant la formation et le soutien aux 

� l� ves sourds candidats �  l' examen du permis de conduire��

�

$ QQH[ H�,9 ���Liste de mots jug� s par les experts selon leur fr� quence et leur iconicit�  

 

$ QQH[ H�9 : Mat� riel exp� rimental de la t� che lexicale 

 

$ QQH[ H�9 ,  : Illustration du constat amiable d' un accident automobile par le dessinateur Laurent 

Verlaine
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$ QQH[ H�, : Questionnaires adress� s aux formateurs du permis de conduire 

 

 

1 24365!7 59865;:=<>5!7 ?�2@< A4BDCFE=C@G@H@C I GDH6C

3 8#I=A C43KJ�I <D263#L@?MI 5 3KC>5;A CD8#I#N;O6GD8#I97 5 O

 

 

 

 Date |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 

�

�

4 XHVWLRQQDLUH���6XUGLWp�HW�$ FFqV�DX�3HUP LV�GH�&RQGXLUH�
 
 
�

Dans le contexte de la loi du 11 f� vrier 2005 pour l’� galit�  des droits et des chances, la participation et 

la citoyennet�  des personnes handicap� es, l©INRETS (Institut National de REcherche sur les 

Transports et leur S� curit� ) r� alise une � tude qui vise à favoriser la pr� paration des � lèves Sourds 

aux � preuves th� oriques et pratiques de l’examen du permis de conduire. 

 

Ce questionnaire a pour objectif de connaître les problèmes que  rencontrent les moniteurs d©auto-

� cole lors de l©enseignement des notions de s� curit�  et de pratiques routières. Il vise à vous donner la 

possibilit�  d©exprimer vos remarques vis-à-vis de ces difficult� s.  

 

Merci de r� pondre à ce questionnaire le plus pr� cis� ment possible.  

A chacune de vos r� ponse, vous devez cocher le carr�  correspondant (ˆ ). Pour certaines questions, 

plusieurs r� ponses sont possibles. 

Toutes les donn� es seront tenues confidentielles. 
 
Nous vous remercions par avance. 
�
�
�
&H�TXHVWLRQQDLUH�GRLW�r WUH�UHWRXUQp�j �O¶DGUHVVH�VXLYDQWH���
�
,1 5 ( 76�
� � �DYHQXH�) UDQoRLV�0 LWWHUUDQG�
� � � � � �%URQ�&pGH[ �
0 DLO���laurence.paire-ficout@inrets.fr         julie.borgetto@inrets.fr 
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   ,QIRUP DWLRQV�JpQpUDOHV�
�

�

 
Nom de l'auto-� cole :    
 
 
Coordonn� es de l'auto-� cole : 
 
 
Depuis quelle ann� e pr� parez-vous des � l� ves sourds et malentendants �  l'examen du permis de 
conduire ?    
  
 
Combien d'� l� ves sourds et malentendants formez-vous en moyenne au permis de conduire par an ? 
  
� � ˆ 1  1 �  5 
  ˆ 2    5 �  10  

  ˆ 3   10 �  20  

  ˆ 4  20 et plus (pr� cisez): 
�
�
Pour quel type de permis les pr� parez-vous ?  
     

ˆ 1 permis A 
ˆ 2 permis B 
ˆ 3 permis poids lourds         
�
�

Pour quelles raisons avez-vous choisi de former des � l� ves sourds ou malentendants ? 
 

a) vous connaissez ce handicap                         ˆ 0 non  ˆ 1 oui  
b) vous connaissez la langue des signes                  ˆ 0 non  ˆ 1 oui 
c) la demande � tait importante                      ˆ 0 non  ˆ 1 oui 
d) autre (pr� cisez): 

 
 

 Quel support utilisez-vous pour l'apprentissage du code de la route ? 
 

ˆ 1 diapositives  � � � � �     
ˆ 2 DVD           
ˆ 3 dessins repr� sentant des situations routi� res   
ˆ 4  magnets repr� sentant les diff� rents � l� ments d©une situation routi� re   
ˆ 5 autre (pr� cisez) : 
 
 

Pratiquez-vous la langue des signes?                     ˆ 0 non ˆ 1 oui  
 
 
Pratiquez-vous le langage parl�  compl� t� ?                     ˆ 0 non ˆ 1 oui  
 
 
 Combien d'� l� ves sourds et malentendants sont regroup� s lors d'une s� ance de code ? 

ˆ 1 entre 1 et 5       ˆ 2 entre 6 et 10       ˆ 3  entre 11 et 20       ˆ 4 20 et plus  
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' pURXOHP HQW�GH�O¶DSSUHQWLVVDJH�HW�GH�O¶H[ DP HQ�GX�SHUP LV�

GH�FRQGXLUH�

�
�

$SSUHQWLVVDJH�GH�OD�FRQGXLWH�
�

Lors des s� ances de conduite, les � l� ves sourds b� n� ficient-ils ? 

a) D'un moniteur form�  �  la langue des signes      ˆ 0 non              ˆ 1 oui
  

b) D'un interpr� te en langue des signes                 ˆ 0 non              ˆ 1 oui
  

c) D'un moniteur form�  au langage parl�  compl� t�       ˆ 0 non              ˆ 1 oui
  

d) D'un codeur en langage parl�  compl� t�              ˆ 0 non              ˆ 1 oui
  

e) De r� troviseurs suppl� mentaires                ˆ 0 non              ˆ 1 oui
  

f) Autre (pr� cisez): 
 

Si l'� l� ve fait appel �  un interpr� te ou �  un codeur, b� n� ficie-t-il d'une aide financi� re ?  

 ˆ 0 non                  ˆ 1 oui, de quel organisme ?  

  

 

Comment � valuez-vous la  capacit�  d'apprentissage de la conduite d©un � l� ve sourd ? 

� � ˆ 1 tr� s bonne    ˆ 2 assez bonne              ˆ 3 assez mauvaise             ˆ 4 tr� s mauvaise  

 

Quel est en moyenne le nombre de mois n� cessaires pour pr� parer l'examen de conduite ? 

 pour les � l� ves entendants : 

ˆ 1 6 mois      ˆ 2 12 mois       ˆ 3  18 mois  � ˆ 4 24 mois et plus  
  

 pour les � l� ves sourds et malentendants : 

ˆ 1 6 mois   ˆ 2 12 mois     ˆ 3  18 mois     ˆ 4 24 mois et plus 
   

 

Pour la conduite, trouvez-vous que la surdit�  favorise : 

·  la concentration :        ˆ 0 non     ˆ 1 oui 
·  l'adaptation aux situations soudaines (ambulance, police,…) : ˆ 0 non     ˆ 1 oui 
·  la perception du r� gime moteur     ˆ 0 non     ˆ 1 oui  
·  autre (pr� cisez): 

 
 
Trouvez-vous difficile d'apprendre �  conduire �  un � l� ve sourd ?�� � ˆ 0 non     ˆ 1 oui   

 

Si oui, pourquoi ?   

   

Quelles sont selon vous les difficult� s majeures que rencontrent les � l� ves sourds pour apprendre �  

conduire ? 

�
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�
( [ DP HQ�GH�FRQGXLWH�� �
�
�
Lors de l'examen de conduite, les � l� ves sourds b� n� ficient-ils : 

1. De la pr� sence d'un interpr� te ou d©un codeur  ˆ 0 non   ˆ 1 oui   
2. D'un temps suppl� mentaire pour r� pondre aux questions techniques      ˆ 0 non    ˆ 1 oui   
3. D©une plus grande tol� rance du nombre d'erreurs                                     ˆ 0 non    ˆ 1 oui  

 

 

Si l'� l� ve fait appel �  un interpr� te ou un codeur, b� n� ficie-t-il d'une aide financi� re ?  

  ˆ 0 non           ˆ 1 oui, quel organisme ? 

 

Si l'� l� ve ne b� n� ficie pas d'interpr� te, par quels moyens l'examinateur communique-t-il avec lui ? 

� ˆ 1   par des gestes  
 ˆ 2  avec un plan, une carte  
 ˆ 3   avec des dessins  
 ˆ 4   par � crit 

 ˆ 5   autre (pr� cisez): 
 

Quelles sont selon vous les difficult� s majeures que rencontrent les � l� ves sourds lors de l'examen de 

la conduite ? 

 

 
 

$SSUHQWLVVDJH�GX�FRGH�GH�OD�URXWH���
�
Lors des s� ances de code, les � l� ves sourds b� n� ficient-ils : 
 

1. D'un moniteur form�  �  la langue des signes     ˆ 0 non    ˆ 1 oui  
2. D'un interpr� te en langue des signes                ˆ 0 non    ˆ 1 oui  
3. D'un moniteur form�  au langage parl�  compl� t�      ˆ 0 non    ˆ 1 oui  
4. D'un codeur en langage parl�  compl� t�                  ˆ 0 non    ˆ 1 oui  
5. De boucles magn� tiques                  ˆ 0 non    ˆ 1 oui  

 

 

Si l'� l� ve fait appel �  un interpr� te ou �  un codeur, b� n� ficie-t-il d'une aide financi� re ?  

 ˆ 0 non                          ˆ 1 oui, quel organisme ?  

�

Comment � valuez-vous la capacit�  d'apprentissage du code de la route pour un � l� ve sourd ? 

� � ˆ 1 tr� s bonne    ˆ 2 assez bonne              ˆ 3 assez mauvaise             ˆ 4 tr� s mauvaise 

  

 

Quel est en moyenne le nombre de mois n� cessaires pour pr� parer l'examen du code de la route ? 
a) pour les � l� ves entendants : 

ˆ 1 6 mois ˆ 2 12 mois ˆ 3  18 mois� ˆ 4 24 mois et plus    
  

b) pour les � l� ves sourds et malentendants : 

  ˆ 1 6 mois ˆ 2 12 mois ˆ 3  18 mois ˆ 4 24 mois et plus  
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Trouvez-vous que les outils d'apprentissage traditionnels du code de la route sont adapt� s aux � l� ves 
sourds ? 

 
                         ˆ 0 non       ˆ 1 oui 

 
    

Si non, pourquoi ?  

a)  le vocabulaire est trop compliqu�    ˆ 0 non    ˆ 1 oui 
b)  les phrases sont trop complexes   ˆ 0 non    ˆ 1 oui 
c)  le rythme d'enchaînement des diapositives est trop rapide        ˆ 0 non    ˆ 1 oui  
d)  le rythme d'enseignement est trop rapide   ˆ 0 non    ˆ 1 oui 
e)  autre (pr� cisez): 

�

�

Quelles sont selon vous les difficult� s majeures que rencontrent les � l� ves sourds lors de 
l'apprentissage du code de la route ?  
 

 

Pensez-vous qu'apr� s la formation les � l� ves sourds ont acquis les r� gles du code ? 

  ˆ 0 non                           ˆ 1 oui 

�

�

( [ DP HQ�GX�FRGH�GH�OD�URXWH�� �
 

Lors de l'examen du code de la route, les � l� ves sourds b� n� ficient-ils ? 

a) De la pr� sence d'un interpr� te                        ˆ 0 non    ˆ 1 oui 
b) D'un temps suppl� mentaire pour r� pondre aux questions    ˆ 0 non    ˆ 1 oui 
c) D'une deuxi� me (ou plus) formulation de la question           ˆ 0 non    ˆ 1 oui 
d) D©une plus grande tol� rance du nombre d'erreurs               ˆ 0 non    ˆ 1 oui 

 
 

Si l'� l� ve fait appel �  un interpr� te ou un codeur, b� n� ficie-t-il d'une aide financi� re? 

  ˆ 0 non                          ˆ 1 oui, quel organisme ?  
 

Quelles sont selon vous les difficult� s majeures que rencontrent les � l� ves sourds lors de l'examen 
du code de la route ? 
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$P pOLRUDWLRQV�GHV�FRQGLWLRQV�DFWXHOOHV�

Quel est selon vous le nombre d'� l� ves optimal  pour une s� ance de code ? 
 
 
Quel est selon vous le mat� riel optimal pour l©apprentissage du code de la route pour des � l� ves 
sourds et malentendants ? 

 
ˆ 1 diapositives  � � � � �     
ˆ 2 DVD           
ˆ 2 vid� o           
ˆ 3 dessins repr� sentant des situations routi� res   
ˆ 4  magnets repr� sentant les diff� rents � l� ments d©une situation routi� re  
ˆ 5 autre (pr� cisez): 
 
 

Qu'est-ce qui permettrait aux � l� ves sourds de mieux comprendre les concepts li� s �  la s� curit�  
routi� re ? (OHV�WURLV�SOXV�LP SRUWDQWV) 

 
ˆ 1 assurer la pr� sence constante et gracieuse d'un interpr� te  � � �
ˆ 2 simplifier les tournures de phrases      
ˆ 3 simplifier le vocabulaire   
ˆ 4 utiliser un dictionnaire du vocabulaire de s� curit�  routi� re en langue des signes (CD-ROM) 
ˆ 5 utiliser les symboles � crits de la langue des signes   
ˆ 6 proposer des cours particuliers        
ˆ 7 favoriser l'utilisation d'un simulateur       
ˆ 8 favoriser l'apprentissage personnalis�  au moyen de jeux � ducatifs (CD-ROM, …) 
ˆ 9 utiliser un DVD d©apprentissage affichant l©image de l©interpr� te �  l©� cran 
ˆ 10 autre (pr� cisez) :   
 
        

Qu'est-ce qui permettrait de favoriser la communication entre l'� l� ve sourd et le moniteur lors de la 
conduite?  

 
� ˆ 1 la traduction imm� diate de la parole en langue des signes disponible sur un � cran 
  

ˆ 2 l'utilisation d'un GPS         
ˆ 3 l'utilisation d'une version simplifi� e du GPS       
ˆ 4 autre (pr� cisez) :          
 

Pensez-vous qu©il serait utile d'am� liorer votre niveau de langue des signes ? 

         ˆ 0 non                              ˆ 1 oui  
 
 

Pensez-vous qu'un module sp� cifique sur la surdit�  serait utile dans votre formation initiale pour 
am� liorer l'accompagnement des � l� ves sourds et malentendants ?  

 
                   ˆ 0 non                              ˆ 1 oui  
 
Si oui, un module qui porte sur:  

 
� � ˆ 1 la psychologie des personnes sourdes et malentendantes 
           ˆ 2 les difficult� s de maîtrise du français pour les sourds et malentendants 
           ˆ 3 autre (pr� cisez): 
 
Si vous avez des remarques ou des suggestions, veuillez les noter ci-dessous :  
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$ QQH[ H�, , : Questionnaires adress� s aux � l� ves sourds du permis de conduire 

 

 

1 24365!7 59865;:=<>5!7 ?�2@< A4BDCFE=C@G@H@C I GDH6C

3 8#I=A C43KJ�I <D263#L@?MI 5 3KC>5;A CD8#I#N;O6GD8#I97 5 O

 
 

 

 

 

 Date |__|__|/|__|__|/|__|__|__|__| 

�

�

�

4 XHVWLRQQDLUH���6XUGLWp�HW�$ FFqV�DX�3HUP LV�GH�&RQGXLUH�
 
 
 
�
�

Ce questionnaire a pour objectif d©identifier les probl� mes que rencontrent les personnes sourdes lors 

de la pr� paration et de l©examen du permis de conduire.  

 

Merci de r� pondre le plus pr� cis� ment possible. 

A chacune de vos r� ponse, vous devez placer une croix dans le carr�  correspondant (ˆ ). 

Dans certains cas, plusieurs r� ponses sont possibles. 

Les r� sultats restent confidentiels. 
 
 
 
Nous vous remercions par avance. 
�
�
�
&H�TXHVWLRQQDLUH�GRLW�r WUH�UHWRXUQp�j �O¶DGUHVVH�VXLYDQWH���
�
- XOLH�%RUJHWWR�
,1 5 ( 76�
� � �DYHQXH�) UDQoRLV�0 LWWHUUDQG�
� � � � � �%URQ�&pGH[ �
�
0 DLO���laurence.paire-ficout@inrets.fr����������julie.borgetto@inrets.fr  
04 72 14 25 66 
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Dans la vie de tous les jours, comment communiquez-vous?     

    ˆ 1  langue des signes (LSF) 
                                                                ˆ 2 langage parl�  compl� t�  (LPC) 

    ˆ 3 français oral 
� � � � ˆ 4 lecture labiale 
� � � � ˆ 5 français � crit 
� � � � ˆ 6 autre (pr� cisez): 

 
 
Quel type de permis pr� parez-vous ?   

ˆ 1 permis A 
ˆ 2 permis B 
ˆ 3 permis poids lourds 
 

 

Pour quelle(s) raison(s) voulez-vous obtenir le permis de conduire? 

   ˆ 1 pour trouver du travail 
ˆ 2 mon employeur le demande 
ˆ 3 pour mes loisirs 
ˆ 4 pour emmener mes enfants �  l©� cole 
ˆ 5 autre (pr� cisez): 

  

  

Depuis quand pr� parez-vous l©examen du permis de conduire (mois, ann� e)?    

                                         |__||__| /   |__| |__| |__| |__| 

 

Combien de cours de code suivez-vous par mois?  

� � ˆ 1 4 cours            ˆ 2 6 cours            ˆ 3  8 cours           ˆ 4 plus (pr� cisez): 

 

� � �   

Les cours de code sont enseign� s �  l©aide de: 

� � � � ˆ 1  la LSF 
                                                                ˆ 2  le LPC 

    ˆ 3  le français oral  
� � � � ˆ 4  le français � crit 
� � � � ˆ 5 dessins 

� � ˆ 6 magnets repr� sentant les diff� rents � l� ments d©une situation routi� re   
� � � � ˆ 7  autre (pr� cisez): 

 

Pour l©examen du code de la route, vous avez:  

� � � � ˆ 1  un interpr� te en LSF 
                                                                ˆ 2  un codeur en LPC 

� � � � ˆ 3  autre (pr� cisez): 

Qui paye l©interpr� te en LSF ou le codeur en LPC? 

� � � � ˆ 1  association 
                                                                ˆ 2  vous 

� � � � ˆ 3  autre (pr� cisez): 
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D©apr� s vous, apprendre le code en � tant sourd, c©est (SODFH] �XQH�FURL[ �GDQV�OD�ERQQH�FDVH): 

                          facile   1|___|___|___|___|4      difficile 

                                 possible   1|___|___|___|___|4      impossible   

plus facile que pour les entendants   1|___|___|___|___|4      plus difficile que pour les entendants 

 

Avez-vous d� j�  rat�  l©examen du code de la route?                    ˆ 0 non   ˆ 1 oui 

 

 

Si oui, combien de fois?   |___| 

 

 

Quelles difficult� s avez-vous avec le code de la route? 

� � � � ˆ 1   comprendre les panneaux 
                                                                ˆ 2  comprendre les r� gles de circulation 

    ˆ 3  comprendre les situations routi� res (r� actions �  avoir en cas de danger, etc...) 
� � � � ˆ 4  comprendre le vocabulaire (les mots) 
� � � � ˆ 5 comprendre certaines phrases 
� � � � ˆ 6  autre (pr� cisez): 

 
 
 
Quelles difficult� s avez-vous lors de l©examen du code de la route?  

� � � ˆ 1  les questions sont trop rapides 
                                                                ˆ 2  l©interpr� te n©est pas connu (les signes sont diff� rents) 

    ˆ 3  il n©y a pas d©interpr� te en LSF ou de codeur en LPC 
� � � � ˆ 4  il est difficile de se concentrer (pr� cisez): 
� � � � ˆ 5  autre (pr� cisez): 

 

 

Qu©est-ce qui pourrait faciliter la pr� paration �  l©examen du code de la route? 

ˆ 1 des cours suppl� mentaires donn� s par un moniteur communiquant en langue des signes  
ˆ 2 des cours suppl� mentaires donn� s par un moniteur communiquant avec la langue parl� e 
compl� t�  
ˆ 3 l©utilisation d©un dictionnaire du vocabulaire de s� curit�  routi� re en langue des signes (CD-
ROM)       
ˆ 4 l©utilisation de DVD de test affichant l©image de l©interpr� te �  l©� cran 
ˆ 5 l©utilisation des symboles � crits de la langue des signes  
ˆ 6 autre (pr� cisez): 

 

 

 

Apprendre �  conduire en � tant sourd, c©est (placez une croix dans la bonne case): 

                          facile    1|___|___|___|___|4      difficile 

                                 possible        1|___|___|___|___|4      impossible   

plus facile que pour les entendants    1|___|___|___|___|4      plus difficile que pour les entendants   
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Avez-vous des remarques ou suggestions sur l'apprentissage et l'examen du code de la route ou de la 

conduite? 

Votre surdit�  est:   ˆ 1  moyenne    ˆ 2  s� v� re       ˆ 3  profonde            ˆ 4 totale 

 

A quel âge votre surdit�  est-elle apparue? 

 

Comment � valuez-vous votre gêne dans les activit� s de tous les jours? (placez une croix dans la 

bonne case) 

  a) Pour utiliser les transports en commun:                    tr� s gên�   1|___|___|___|___|4 pas du tout gên�  

b) Pour faire vos courses:                                              tr� s gên�   1|___|___|___|___|4 pas du tout gên�  

  c) Pour travailler / trouver un travail:                              tr� s gên�   1|___|___|___|___|4 pas du tout gên�  

  d) Pour faire des � tudes:                                                tr� s gên�   1|___|___|___|___|4 pas du tout gên�  

  e) Pour communiquer avec les coll� gues entendants:  tr� s gên�   1|___|___|___|___|4 pas du tout gên�  

  f) Pour les loisirs (sport, etc...):                                      tr� s gên�   1|___|___|___|___|4 pas du tout gên�  

 
 
 
 
 
 
Merci de votre participation. 
 
 
 
Merci de laisser votre nom et votre adresse si vous souhaitez � tre inform�  des r� sultats de 
l©� tude. 
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$ QQH[ H�, , ,  : Liste des auto-� coles, associations et INJS assurant la formation et le soutien 
aux � l� ves sourds candidats �  l' examen du permis de conduire 

 
 
 
 
 

$ VVRFLDWLRQV�HW�,1 - 6� $ XWR�pFROHV�
�
�
�

$ ULV�
90 rue Barrault 

75013 Paris 
tel: 01 43 13 15 90 

 
 

XVP �� � �
22 rue du 22 novembre 

67000 Strasbourg 
03 88 21 80 24 

 
 

$ FIRU�
28, rue de la Ba�sse 
69100 Villeurbanne 

 
 

,1 - 6�&KDP EpU\ �
33 rue de l©Epine 

BP 15 
73160 COGNIN 
04 79 68 79 00 

 
 

,1 - 6�0 HW] �
Mme Teterchen Josiane 
49 rue Claude Bernard 

57070 Metz 
03 87 39 97 00 

 
�
 
 

�
$ XWR�pFROH�&KDUSHQQHV�

22 rue Gabriel P� ri 
69100 Villeurbanne 

04 78 89 82 42 
�

�
$ XWR�pFROH�( ) 5 �

98 rue Pierre Voyant 
69100 Villeurbanne 

04 78 03 22 11 
 
 

$ XWR�pFROH�3RUUDV�
92 rue Centrale 
69960 Corbas 
04 72 50 91 67 

 
 

$ XWR�pFROH�&KDYH�3URJUqV�
62 rue du Progr� s 
13005 Marseille 
04 91 42 27 66 

 
 

$ XWR�pFROH�&OXE�� � �
2 place Gabriel P� ri 

94400 Vitry sur Seine 
06 21 20 67 69 

 
 

$ XWR�pFROH�3LHUUH�
86 cours Argonne 
33000 Bordeaux�
05 56 91 09 69 
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$ QQH[ H�,9  : Liste de mots jug� s par les experts selon leur fr� quence et leur iconicit�  
 
 
 
 
 
 

) UpTXHQW�LFRQLTXH�
 

) UpTXHQW�RSDTXH�
 

Clignotant 
Stationnement 
Agglom� ration 
V� hicule 
Interdiction 
Stop 
Cr� neau 

      D� c� l� ration 

Signalisation   
Risque     
Allure    
Comportement   
Chauss� e    
Vigilance    
Visibilit�       

      Obligation  
 

0 RLQV�IUpTXHQW�LFRQLTXH� 0 RLQV�IUpTXHQW�RSDTXH�
 

      Obstacle    
Retrait    
Expiration    
Alternance  
  
Ralentisseur   
Chevauchement   
Destination   

      Amende 

Aquaplaning   
Dommages   
D� lai    
Infraction    
Emplacement   
Autorisation   
D� pistage    

      Intervalle 
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$ QQH[ H�9  : Mat� riel exp� rimental de la t� che lexicale 
 

1 24365!7 59865=:=<45!7 ?�2@< A>B CFE=C6GDH@C I GDH6C

3 8#I=A C43PJMI <D263#L@?MI 5 3PC45;A CD8#I#N;O6GD8#I97 5 O

 

 

 

�

�

Surdit�  et Acc� s au Permis de Conduire 
 
 
 
Votre âge :  
�
�

Ce travail a pour objectif de comprendre comment le vocabulaire de s� curit�  routi� re est compris par 

les � l� ves sourds. 

 

Vous devez mettre une croix dans la case (ˆ ) du mot qui ressemble le plus au mot propos�  selon 

vous. 

 
Par exemple :  

Clignotant  
 �  indiquer        ˆ    voir       ˆ  obliger 

 

 

 

Les r� sultats restent confidentiels. 
 
Nous vous remercions par avance. 
 
�
�
�
�
�
�
&HWWH�pWXGH�GRLW�r WUH�UHWRXUQpH�j �O¶DGUHVVH�VXLYDQWH���
�
Julie Borgetto - Laurence Paire-Ficout 
INRETS 
5 avenue Fran� ois Mitterrand 
69675 Bron C� dex 
0 DLO�� �laurence.paire-ficout@inrets.fr����������julie.borgetto@inrets.fr 
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Stationnement   ˆ  s' arr� ter  ˆ    se garer  ˆ  rester 

Dommages   ˆ  rater   ˆ    ab�mer  ˆ  faire attention 

Interdiction   ˆ  obliger   ˆ    � viter  ˆ  emp� cher 

Infraction    ˆ  donner  ˆ    d� sob� ir  ˆ  stopper  

Ralentisseur   ˆ  suivre  ˆ    avancer  ˆ  freiner  

Retrait    ˆ  se garer  ˆ    enlever  ˆ  partir  

Cr� neau    ˆ  passer  ˆ    se garer  ˆ  caler   

Signalisation   ˆ  indiquer  ˆ    changer  ˆ  conduire  

Visibilit�       ˆ  suivre  ˆ    montrer  ˆ  regarder  

Autorisation   ˆ  attendre  ˆ    obliger  ˆ  avoir le droit 

Agglom� ration   ˆ   habiter  ˆ    rouler   ˆ  suivre  

Intervalle     ˆ  conduire  ˆ    espacer  ˆ  attendre  

Chauss� e    ˆ  rouler  ˆ    se garer  ˆ  attendre  

Vigilance    ˆ  comprendre  ˆ    faire attention ˆ  donner  

Obstacle    ˆ  donner  ˆ    conduire  ˆ  g� ner  

V� hicule    ˆ  conduire  ˆ    se diriger  ˆ  entrer 

Expiration    ˆ  finir   ˆ    avancer  ˆ  voir   

Risque     ˆ  ralentir  ˆ    passer  ˆ  � tre en danger 

Alternance    ˆ  doubler  ˆ    changer  ˆ  g� ner  

Clignotant    ˆ  indiquer  ˆ    voir   ˆ  obliger 

Allure    ˆ   rouler  ˆ    suivre  ˆ  rater  

Aquaplaning   ˆ   acc� l� rer  ˆ    partir  ˆ  glisser  

Chevauchement   ˆ  entrer  ˆ    monter  ˆ  passer  

Destination   ˆ  suivre  ˆ    partir  ˆ  arriver  

Amende    ˆ  donner  ˆ    payer  ˆ  attendre  

D� lai    ˆ  passer  ˆ    rouler  ˆ  attendre  

Stop    ˆ  s©arr� ter� � ˆ    ralentir  ˆ  c� der le passage 

Emplacement   ˆ  garder  ˆ    stationner  ˆ  enlever  

D� c� l� ration   ˆ  caler   ˆ    stopper  ˆ  ralentir  

Obligation    ˆ  devoir  ˆ    ralentir  ˆ  freiner  

Comportement   ˆ  avancer  ˆ    aider  ˆ  r� agir  

D� pistage    ˆ  finir   ˆ    contr� ler  ˆ  suivre 
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$ QQH[ H�9 ,  : Illustration du constat amiable d' un accident automobile  

par le dessinateur Laurent Verlaine 

 

 


